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1. LE PLAN LOCAL DõURBANISME : 

ASPECTS GENERAUX 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a profondément réformé les documents de 
planification urbaine. Plus de trente ans apr¯s la loi dôorientation fonci¯re de 1967, les documents dôurbanisme qui 
avaient pour vocation dôorganiser lôextension urbaine ont ®t® revus pour °tre adapt®s aux enjeux actuels.  

Face à une expansion urbaine souvent mal maîtrisée dans les années antérieures, il fallait en effet transformer les outils 
de planification urbaine pour mieux concilier le développement urbain, la prise en compte des besoins de la population 
et lôutilisation ®conome de lôespace, dans un esprit de d®veloppement durable. La recherche dôune meilleure coh®rence 
entre planification urbaine spatiale, environnement, économie, déplacement et habitat était également prioritaire.  

Dans cette logique, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain a substitu® les Plans Locaux dôUrbanisme (P.L.U) aux 
Plans dôOccupation des Sols (P.O.S). 

Le P.L.U doit permettre de d®finir une politique locale dôam®nagement, tout en gardant sa vocation de gestionnaire de 
lôespace. Expression dôun projet urbain, il est lôoccasion pour la collectivit® de coordonner les diff®rentes actions 
dôam®nagement, de privil®gier le renouvellement urbain et de ma´triser lôextension p®riph®rique. 

Comme tous les documents dôurbanisme, il trouve son fondement juridique dans les dispositions de lôarticle L121-1 du 
Code de lôUrbanisme. Il doit ainsi d®terminer les conditions permettant dôassurer :  

1. Lô®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural, 
dôune part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
espaces naturels et des paysages, dôautre part, en respectant les objectifs de d®veloppement durable. 

2. La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans lôhabitat urbain et dans lôhabitat rural, en pr®voyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 
pr®sents et futurs en mati¯re dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, notamment commerciales, dôactivit®s sportives ou 
culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que dô®quipements publics, en tenant compte en particulier de lô®quilibre entre 
emploi et habitat ainsi que des moyens de transports et de la gestion des eaux ; 

3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins 
de d®placement et de la circulation automobile, la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, 
des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la réduction des 
nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Outil dõam®nagement, le P.L.U expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 
et pr®cise les besoins r®pertori®s en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dôam®nagement de lôespace, 
dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, dô®quipements et de services.  

Il présente le projet urbain de la commune ou du groupement intercommunal, par le biais notamment du projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durable, qui d®finit les grandes orientations dôurbanisme et dôam®nagement 
retenues par la commune. La loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat pr®voit d®sormais que le Plan dôAm®nagement et 
de Développement Durable (P.A.D.D.) a pour seule fonction de présenter le projet communal ou intercommunal pour les 
ann®es ¨ venir, mais nôest pas opposable aux permis de construire. 

Il traduit de façon spatiale ces grandes orientations, en déterminant sur chaque partie du territoire communautaire les 
choix de développement. Dans un souci de mixité urbaine, le P.L.U. définit les vocations des différents espaces de la 
commune. Des zones sont ainsi d®termin®es dans les documents graphiques, ¨ lôint®rieure desquelles des r¯gles 
spécifiques fixent les droit à construire.  

Le P.L.U. détermine les grands équilibres entre les secteurs urbanisés et les espaces naturels et délimite les espaces 
dôurbanisation future. Il doit prendre en compte les contraintes limitant lôurbanisation (risques naturels, risques 
technologiquesé), les richesses naturelles et patrimoniales à préserver et à valoriser.  
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Document juridique opposable au tiers, il fixe les dispositions r®glementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation 
des sols, qui doivent respecter toutes les constructions (implantations, hauteurs et formes des bâtiments, raccordements 
aux diff®rents r®seauxé). 

Il réserve aussi les espaces devant à terme accueillir des équipements, des espaces publics, des infrastructures, des 
logements sociaux, dont il faut sôassurer la ma´trise fonci¯re (emplacements r®servés). 

Par ailleurs, il int¯gre d®sormais les dispositions applicables dans les Zones dôAm®nagement Concert® (Z.A.C.). 
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2. LES P.L.U. DE VIRELADE ET ARBANATS 

 2.1. LE PLU : MODE DõELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 

Comme le P.O.S depuis les lois de "décentralisation" de 1983, le P.L.U est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité 
de la commune. Il est ®tabli pour une perspective de d®veloppement sô®tendant sur environ une dizaine dôann®es. Il est 
évolutif et ses règles peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte les nouveaux objectifs 
communautaires.  

 

Le Conseil Municipal prend les décisions les plus marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études.  

Le Conseil Municipal fixe lôobjet de la r®vision et d®finit les modalités de la concertation. Le préfet adresse au Maire, 
sans délai, le « Porter à la Connaissance » (recueil des informations jugées utiles), qui pourra être complété tout au long 
de la proc®dure en cas dô®l®ments nouveaux. 

 

A lôinitiative du Maire ou ¨ la demande du Pr®fet, les services de lôEtat sont associ®s ¨ lô®laboration du projet de P.L.U. 
Le Pr®sident du Conseil R®gional et celui du Conseil G®n®ral, les Chambres dôAgriculture, de Commerces et dôIndustrie, 
des métiers sont consultés à leur demande au cours de lô®laboration du projet de P.L.U r®vis®. Il en est de m°me des 
Maires des communes voisines ou de leurs représentants. 

 

Le Maire organise librement le travail dô®laboration de la r®vision. Dans la pratique, il organise des r®unions de travail 
avec les personnes publiques int®ress®es (Services de lôEtat, Chambre de Commerce et dôindustrie, Chambre 
dôAgriculture, Conseil G®n®ral, Conseil R®gional, Associationsé). 

Un débat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations générales du Projet dôAm®nagement et de 
D®veloppement Durable, au plus tard deux mois avant lôarr°t du projet de P.L.U. 

 

Le projet de P.L.U est ensuite arrêté par le Conseil Municipal, qui tire en même temps le bilan de la concertation qui a 
eu lieu pendant la durée des études. Le projet arrêté est alors soumis pour avis aux personnes publiques associées, qui 
ont trois mois pour se prononcer.  

 

Après cette consultation des services, le projet est ensuite soumis à enquête publique par le Maire. Le dossier 
éventuellement modifié au vu des conclusions du commissaire enquêteur est ensuite approuvé par le Conseil Municipal.  

 

Le P.L.U doit °tre compatible, sôil y a lieu, avec les dispositions du sch®ma de coh®rence territoriale, du sch®ma de 
secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi que du Plan de 
D®placements Urbains et du Programme Local de lôHabitat.  

 

Document d'urbanisme opposable aux tiers, il est établi pour une perspective de développement s'étendant sur environ 
huit à dix années. Il est adaptable à l'évolution de la commune et ses règles peuvent être modifiées ou révisées, afin de 
prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 
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2.2. DOCUMENTS DõURBANISME PRECEDENTS 

Par délibération en Conseil Municipal en date du 22 Mars 2005, la commune de Virelade a prescrit lô®laboration de son 
Plan Local dôUrbanisme.  

Par d®lib®ration en Conseil Municipal en date du 21 Mai 2007, la commune dôArbanats a prescrit lô®laboration de son 
Plan Local dôUrbanisme.  

Lô®laboration dôun PLU est rendue n®cessaire en raison de lôabsence de document dôurbanisme sur chaque commune. 
En effet, la commune ®tait soumise au R¯glement National dôUrbanisme (RNU) et ¨ lôapplication des articles R.111-2 à 
R.111-24. 

Dôapr¯s lôarticle R.111-1. du Code de lôUrbanisme, ç les dispositions des articles R.111-3., R.111-5. à R.111-14., R.111-
16. à R.111-20. et R.111-22. à R.111-24. ne sont pas applicables dans les territoires dot®s dôun plan local 
dôurbanisme. » 

 

Les objectifs poursuivis de la commune dõArbanats sont les suivants : 

- Garder la ma´trise de lôurbanisation afin de conserver le caract¯re rural, 

- Etre vigilant face aux promoteurs 

- R®guler le flux dôarriv®e de nouvelle population pour permettre une meilleure ad®quation avec les 
infrastructures et équipements de la commune, 

- Fixer les terrains constructibles à 1500m2 dans les zones qui le permettent, 

- Favoriser les espaces verts, aménager aire de jeux et parcours de santé, 

- Préserver les espaces boisés, 

- Réhabiliter le site du Pontet. 

 

Les objectifs poursuivis de la commune de Virelade sont les suivants : 

- Rester une commune rurale, viticole et forestière, avec une évolution démographique modérée, 

- Renforcer le lien structurel entre les quartiers, ®viter lôurbanisation anarchique, privil®gier les berges de la 
Barbouse pour conserver un espace naturel au milieu du village à la fois paysager et touristique. 

- Favoriser le développement de logement individuel avec étage (7m maximum) avec une superficie 
minimum de terrain de 1000 m2, (dans la mesure où cela est justifié par des contraintes techniques 
relatives ¨ la r®alisation dôun dispositif dôassainissement non collectif ou lorsque cette r¯gle est justifi®e 
pour pr®server lôurbanisation traditionnelle ou lôint®r°t paysager de la zone consid®r®e), en mat®riaux 
traditionnels locaux, 

- Cr®ation dôune r®sidence pour personnes ©g®es, 

- Cr®ation dôune zone artisanale entre la RD1113 (ex RN 113) et la voie ferr®e, de lôancienne auberge vers 
Arbanats. 

- Conserver hors future partie urbanisée, toute la zone qui est classée en AOC. 

- Eviter les mitages et combler les vides qui existent, de façon à permettre à tous les habitants de la 
commune de profiter des mêmes services. 

- Terminer lôassainissement collectif. 

- Privilégier les commerces le long de la RD 1113 ( ex RN 113). (en veillant à prévoir tous les 
aménagements nécessaires à leur bon fonctionnement et à la sécurité des usagers, en particulier sur 
l(organisation des accès et du stationnement), 

- Sauvegarder : le château Moron, le lavoir, tous les ponts de la Barbouse, les anciennes tuileries et les 
puits. 

- Analyser le sol pour conna´tre les zones ¨ risques (probl¯mes dôeffondrements localis®s dôorigine 
inconnue), 

- Etudier la possibilit® dô®tendre les chemins de randonn®e. 
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3. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Le présent rapport de présentation constitue un élément du dossier de P.L.U qui comprend en outre : 

 

1. le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (P.A.D.D.)  

2. le plan de zonage avec l'indication des zones urbaines et naturelles, des emplacements réservés (E.R.) pour les 
équipements publics, des terrains cultivés, et des espaces boisés à protéger. 

3. le règlement. 

4. les documents techniques annexes concernant notamment :  

- les réseaux publics, 

- les servitudes, 

- les emplacements réservés, 

 

Conform®ment ¨ lõarticle R123-2 du Code de lõUrbanisme, le rapport de présentation :  

 

« 1 ï Expose le diagnostic pr®vu au premier alin®a de lôarticle L.123-1 ;  

2 ï Analyse lô®tat initial de lôenvironnement ;  

3 ï Explique  les choix retenus pour ®tablir le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable et la 
d®limitation des zones, au regard des objectifs d®finis ¨ lôarticle L-121-1 et des dispositions mentionnées à 
lôarticle L111-1-1, expose les motifs des limitations administratives ¨  lôutilisation du sol apport®es par le 
r¯glement et justifie lôinstitution des secteurs des zones urbaines o½ les constructions ou installations dôune 
superficie sup®rieure ¨ un seuil d®fini par le r¯glement sont interdites en application de lôarticle L.123-2. En cas 
de modification ou révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces règles. 

4 ï Evalue les incidences des orientations du plan sur lôenvironnement et expose la mani¯re dont le plan prend 
en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 

 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale sur les éléments susceptibles de faire ressortir les 
problèmes de la commune et les solutions qu'ils appellent, ainsi que d'expliquer et de justifier les dispositions 
d'aménagement retenues dans le P.L.U. 
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1. PRESENTATION DU TERRITOIRE DE 

VIRELADE ET ARBANATS  

1.1. SITE ET SITUATION 

1.1.1 Site géographique  

Virelade et Arbanats se situent dans le département de la Gironde au Sud de Bordeaux, dans la région Aquitaine. 

Le secteur dô®tude est caract®ris® par un relief ¨ pente douce. 

Le paysage se décompose en trois rubans parallèles à la Garonne : 

¶ Les Landes, zone de carri¯res dans lôint®rieur des terres, avec un relief peu marqu® ;  

¶ La zone urbanisée le long de la RD1113 en direction de la Garonne ; 

¶ La zone inondable des bords de Garonne. 

 

Figure 1 : Site géographique de Virelade et Arbanats 
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1.1.2. Situation administrative et géographique  

Les communes de Virelade et Arbanats b®n®ficient dôune situation privil®gi®e, situ®e au Sud de Bordeaux dans le 
d®partement de la Gironde, ¨ 30 km de Bordeaux dont elle subit lôinfluence directe, 20 km de Langon. Depuis quelques 
années, elles subissent une pression foncière exponentielle. 

Les communes limitrophes sont les suivantes : 

- au Nord-Ouest : Portets 

- au Sud-Est : Podensac 

- au Sud : Illats 

- au Sud-Ouest : ST Michel-de-Rieuffret 

- au Nord : Lestiac-sur-Garonne et Paillet 

 

Figure 2 : Situation géographique et administrative des deux communes 

Le territoire est marqué par un axe majeur de circulation, déterminant pour le développement démographique de la 
commune : la RD1113.  

1.1.3 Superficie  

La superficie moyenne des communes au niveau national est de 1500 hectares. La superficie de Virelade est de 1340 
hectares, et 760 hectares pour Arbanats. 
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1.2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

Les communes de Virelade et Arbanats fait partie de la Communauté de Communes du canton de Podensac, mais elle 
fait partie aussi dôun autre territoire de projet : le Pays des Rives de Garonne, qui a adopté sa charte en 2005. 

1.2.1.La Communauté de Communes du Canton de Podensac  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Communauté de Communes du Canton de Podensac (Source : Site internet de la Communauté de Communes) 

La Communauté de Communes du canton de Podensac a été créée le 1er Janvier 2004. Elle est composée de treize 
communes : Portets, Arbanats, Virelade, Podensac, Cérons, Barsac, Preignac, St Michel de Rieuffret, Illats, Pujols-sur-
Ciron, Guillos, Landiras et Budos. Elle compte un peu plus de 18000 habitants en 1999. 

Elle met en oeuvre des compétences transférées par les communes membres. Ce transfert s'est fait librement et dans la 
concertation. 

Ont été transmises essentiellement des activités que les communes n'exerçaient pas auparavant, ou qu'il était plus 
efficace de gérer à l'échelle intercommunale (par exemple : les chemins de randonnées, ce qui permet un entretien de 
l'ensemble au même moment). 

Les communes ont conservé des activités pour lesquelles la proximité avec la population et les équipements est 
nécessaire (écoles, accueil périscolaire, équipements sportifs, ...) 

 

La Communauté de Communes du canton de Podensac s'est dotée de six compétences propres et chaque commission 
est en charge d'une de ces compétences.  
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- Aménagement de l'espace 

¶ Schéma de cohérence territoriale et de schéma de secteur à l'échelle de la Communauté de communes 

¶ Cr®ation de Zones dôAm®nagement Concert® ¨ vocation ®conomique ou que la Communaut® de communes 
destine à recevoir des aménagements et équipements publics dans ses domaines de compétences. 

¶ Toutes études et réalisations nécessaires aux opérations d'aménagement de l'espace : élaboration de tout 
document de prévision et d'orientation mettant en valeur la qualité du paysage et permettant une vision 
prospective de développement du territoire. 

¶ Entretien des chemins de randonnées inscrits au Plan départemental : fauchage et élagage. 

¶ Affluents de la Garonne : Réalisation d'études et d'animations pour l'aménagement, la protection et la 
valorisation, Entretien, réparation, valorisation des ouvrages hydrauliques, en partenariat avec les propriétaires, 
Nettoyage du lit en conciliant protection, utilisation, usage et valorisation, Mise en place de petits équipements 
tel que signalisation, signal®tique pour am®liorer l'usage et la s®curit®, Mise en place dôun outil de gestion 
intégré sur le bassin versant du Ciron 

¶ Adhésion à un Pays. 

¶ Etude et réalisation d'une aire d'accueil des Gens du Voyage dans le respect du Schéma Départemental. 

 

- Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la Communauté 

¶ Etude, création, aménagement, gestion des zones d'activités industrielles, artisanales, tertiaires, commerciales, 
touristiques et de loisirs : Zone d'activités économiques du Pays de Podensac, Zones à créer desservies par 
des routes départementales 

¶ Actions de développement économique dans le cadre de la création d'une pépinière d'entreprises. 

¶ Tourisme : promotion et soutien de lôoffre et des produits touristiques. 

 

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux 

¶ Assainissement : Inventaire et contr¹le de lô®tat de l'assainissement individuel, Etude comparative des 
Assainissements Collectifs communaux existants dans l'optique d'une harmonisation communautaire. 

¶ Collecte, élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés. 

 

- Politique du logement et du cadre de vie 

¶ Actions en faveur de la petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse : Elaboration des contrats « Enfance » et 
ç Temps Libre è ainsi que tout autre contrat de m°me nature qui sôy substituerait, et mise en oeuvre des 
actions intercommunales contenues dans ces contrats. Il est précisé que les Centre de Loisirs Sans 
Hébergement sont de compétence communautaire, les Accueils Péri Scolaires restant de la compétence des 
communes. 

¶ Lôanimation sportive dans les ®coles primaires 

¶ Coordonner, favoriser et promouvoir toutes actions et initiatives destin®es ¨ faciliter lôinsertion sociale et 
professionnelle des publics les plus défavorisés, et en priorité ceux de la tranche des 16 ï 25 ans. 

¶ Actions en faveur des personnes âgées : portage des repas à domicile. 

¶ Etude de faisabilité pour la création de Résidences pour Personnes Agées. 



Commune de Virelade (UPS E08010)  

Objet :  Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation  
 

 

 

Page 18/189 

 

¶ Prévention de la d®linquance : Cr®ation dôun Conseil Intercommunal de S®curit® et de Pr®vention de la 
Délinquance 

 

- Création, aménagement et entretien de la voirie 

¶ Création, Aménagement et Entretien de la voirie communale revêtue et des chemins ruraux revêtus listés en 
annexe aux présents statuts. 

¶ Mise en place dô®quipements de signalisation routi¯re horizontale et verticale li®e aux travaux neufs sur la 
voirie déléguée. 

¶ Entretien de l'Eclairage public : changement des ampoules, des fusibles, des cellules et des matériels 
consommables. 

 

- Actions culturelles, sportives et éducatives 

¶ Soutien aux associations, aux projets, aux manifestations culturelles et sportives intéressant au moins 3 
communes. Le soutien, sous forme de subvention ou dôaccompagnement mat®riel sera voté par le Conseil 
communautaire. Ce soutien prendra ®galement la forme de lôintervention dôun animateur. 

¶ Développement de l'accès aux nouvelles techniques d'information et de communication. 

¶ Actions en faveur de la lecture publique. 

¶ Acquisition de matériel pédagogique, éducatif, psychologique pour les actions pouvant être développées dans 
la moitié au moins des écoles du territoire de la Communauté de communes. 
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1.2.2.Le Pays des Rives de Garonne  

Figure 4 : Le périmètre du Pays Rives de Garonne (Source : Charte du Pays des Rives de Garonne) 

Le Pays des Rives de Garonne est composé des Communautés de Communes du Canton de Podensac, des Coteaux 
Macariens, du Pays dôAuros et du Pays de Langon. Il se situe au Sud-Est du département de la Gironde et rassemble 
environ 49 400 habitants et 54 communes. Il se structure autour de la Sous-Préfecture de Langon. 

A la fin de lôann®e 2005, les quatre communaut®s de communes ont d®lib®r® de mani¯re concordante pour cr®er le 
Syndicat Mixte des Rives de Garonne, structure porteuse du Pays.  

La Charte a été approuvée par les quatre communautés de communes en Janvier et Février 2007. 

Le Pays des Rives de Garonne est un territoire qui se trouve pris dans un double dynamisme ®manant dôun p¹le 
principal : lôagglom®ration bordelaise et dôun p¹le secondaire : Langon. Ce territoire relais gagnera à structurer son 
développement pour ne pas devenir une couronne supplémentaire de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

La Charte met en exergue la volonté de faire du Pays des Rives de Garonne : 
- un territoire au développement harmonieux et maîtrisé 
- un territoire solidaire au service des Hommes 
- un territoire basé sur une participation citoyenne 

En 2001, le Pays a mis en place une Charte de développement ainsi que différents axes d'action : 
- reconna´tre et pr®server lôespace 
- adapter et ma´triser lôespace habit® 
- organiser et qualifier lôespace ®conomique 
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Figure 5 : Axes stratégiques de développement 2007-2017 (Source : Charte Pays des Rives de Garonne) 
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1.2.3. Le Plan Local de lõHabitat 

Le terme PLH nôest pas le plus correct, car le Pays des Landes de Gascogne nôest pas une EPCI. Le Pays r®fl®chit sur 
un « Sch®ma global de r®flexion en mati¯re dôhabitat et dôurbanisme ». 

Le Pays sôoriente donc vers une ®tude g®n®rale sur lôhabitat sur le p®rim¯tre du Pays avec une d®clinaison par 
Communauté de Communes ou par Groupement de Communauté de Communes qui serait des Programmes Locaux de 
lôHabitat. 

Cette r®flexion est actuellement en cours dô®laboration. 

1.3. CONTEXTE TERRITORIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Orientations économiques des bassins de vie aquitains 

 

Les communes de Virelade et Arbanats sont directement influenc®es par lôagglom®ration bordelaise et Langon. En effet, 
cette carte présente les orientations économiques des bassins de vie aquitain. met en avant les spécificités de la région 
de Bordeaux et Langon et de son territoire environnant : il est à noter que les communes ont une vocation plutôt 
résidentielle et agricole.  
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1.4. SYNTHESE 

Les communes de Virelade et Arbanats se situent à 5 km de Podensac, 20 km de Langon et 30 km de Bordeaux. 

Le territoire dõ®tude est fortement d®pendant des p¹les dõemplois et de services tels que Podensac, Langon et 
est de plus en plus influenc® par la pression exerc®e par lõagglom®ration de Bordeaux. 

Le territoire fait partie int®grante dõentit® supra-communales à considérer. En effet, le Pays des Rives de 
Garonne et la Communauté de Communes du Canton de Podensac ont émis des orientations de développement 
à appliquer sur les communes de Virelade et Arbanats. 
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2. DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

Lôanalyse d®mographique des communes de Virelade et Arbanats est essentiellement fond®e sur les r®sultats des 
recensements de lôINSEE et sur les donn®es communales. 

2.1. ÉVOLUTION DE LA POPULATION 

 

  

Population sans 
doubles comptes 

Variation absolue de 
la population 

1962 1089  

1962-1968  + 11 

1968 1100  

1968-1975  + 102 

1975 1202  

1975-1982  + 127 

1982 1329  

1982-1990  + 162 

1990 1491  

1990-1999  + 79 

1999 1570  

1999-2007  + 326 

2007 1896  

Figure 7 : Evolution de la population pour Virelade et Arbanats entre 1962 et 2007 

 

Entre 1962 et 2007, la population des deux 
communes est passée de 1089 à 1896 
habitants, soit une population qui a connu une 
hausse de 807 habitants. La population nôa 
cess® dôaugmenter, elle nôa jamais connu de 
baisse. 

On note, en outre, le très fort dynamisme entre 
1999 et aujourdôhui, o½ lôaugmentation de la 
population a été la plus forte. 

 

Figure 8 : Evolution de la population de 
Virelade et Arbanats entre 1962 et 2007 
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2.1.1.Évolution comparée de la population sur les deux communes  

Lô®volution d®mographique des deux communes a ®t® v®cue ¨ peu près de la même façon. 

En effet, Virelade et Arbanats ont vu leur population augmenter depuis 1962. On note juste que depuis les dernières 
ann®es, que lô®volution positive sôacc®l¯re. Ces deux communes sont pourvues dô®cole, de services, et accessibles, ce 
qui en fait leur attractivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Evolution comparée de la population de Virelade et Arbanats entre 1968 et 2007 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Taux de variation annuelle de Virelade et Arbanats entre 1962 et 2007 

 

Parmi les deux communes étudiées, Arbanats est la plus peuplée, avec 996 habitants en 2007. Virelade en compte 
environ 900 à la même date. 

Si on ®tudie les taux de variation annuelle, on observe quôils sont tous tr¯s positifs, excepté entre 1962 et 1968 pour la 
commune de Virelade avec ï0.21%. 

La localisation des deux communes explique certainement lôaugmentation importante de la population. 

Il faut aussi pr®ciser quôil y a une ®troite corr®lation entre la construction de logements neufs et le gain de population. 
Ainsi, ce sont les communes de qui ont délivré le plus de permis de construire qui connaissent un taux de variation 
positif. 
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Virelade Arbanats

Taux de variation annuelle en % Taux de variation annuelle en %
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1990-1999 0.22 0.9
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2.1.2. Analyse de lõ®volution d®mographique 

Des évolutions de population liées essentiellement à la composante migratoire. 

 

 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 

Solde naturel % -0.56 0.07 -0.04 0.36 0.22 0,5 

Solde migratoire % 0.36 2.02 1.74 -0.24 0 1,5 

Variation totale % -0.21 2.10 1.69 0.12 0.22 2 

Figure 11 : Soldes naturel et migratoire ð Commune de Virelade 

 

 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 

Solde naturel % -0.36 -0.08 -0.41 -0.18 -0.37 0,5 

Solde migratoire % 2.28 0.47 2.70 2.06 1.27 1,8 

Variation totale % 1.91 0.39 2.29 1.88 0.90 2,3 

Figure 12 : Soldes naturel et migratoire ð Commune dõArbanats 

Concernant lô®volution globale du solde naturel des deux communes, il nôest positif quô¨ partir de 1999 pour Arbanats, et 
dès 1982 pour Virelade. 

En ce qui concerne le solde migratoire, il a toujours été positif pour les deux communes, sauf entre 1982 et 1990 pour 
Arbanats. 

On peut donc dire que lôaugmentation de population est issue de ce solde migratoire. 

De plus, la croissance de lôaire urbaine de Bordeaux et le phénomène de périurbanisation a provoqué des migrations 
dans les espaces éloignés des grands centres urbains. Les migrations des retraités mais aussi des personnes actives 
vers le grand Sud-Ouest sont une des raisons de ces importantes évolutions d®mographiques. LôAquitaine est une des 
régions françaises les plus dynamiques. 

Il est important de noter lôimportance de lôapport migratoire sur ces communes. En effet, lôapport naturel joue peu. La 
région est caractérisée par une structure vieillie de la population et une fécondité basse. 

2.1.3. Une population inégalement répartie sur les deux communes  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Répartition de la population sur le territoire des deux communes 
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 Densité de population en 1999 
(hab/km2) 

Virelade 55 

Arbanats 108 

Densité moyenne des 2 
Communes 

81.5 

Communauté de communes du 
canton de Podensac 

67 

Département de la Gironde 129 

France 108 

Figure 14 : Densité communale en 1999 

La commune de Virelade est faiblement peuplée par rapport à sa voisine Arbanats. En effet, la commune 
dôArbanats est dans la moyenne fran­aise, et bien au-delà de son canton. Tandis que Virelade est bien en deçà de la 
moyenne cantonale et bien loin de la moyenne française, voire départementale. 

 

2.2. LA STRUCTURE PAR AGE 

 

1990 1999

0-19 ans 391 370

20-39 ans 407 404

40-59 ans 339 450

60-74 ans 220 215

75 ans et plus 135 129  

Figure 15 : Structure par âge 1990 et 1999 pour Virelade et Arbanats (Source : INSEE) 

 

 

Entre 1990 et 1999, on assiste à une 
modification de la structure par âge de la 
population, un léger vieillissement de la 
population. 

La part des 40-59 ans a largement augmentée 
de 1990 à 1999, une légère baisse des 0-19 
ans. 

 

Figure 16 : Evolution de la structure par âge des deux communes (Source : INSEE) 
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Figure 17 : Structure par âge de la population des deux communes en 1990 et 1999 

 

 Indice de jeunesse de 
Virelade 

Indice de jeunesse 
dõArbanats 

Indice de jeunesse du 
canton de Podensac 

Indice de jeunesse 
du département de la 

Gironde 

2008 1,5  

1999 1,03 1,12 0,94 1,08 

1990 1,22 0,99 1,03 1,21 

1982 1,50 1,26 1,04 1,37 

Figure 18 : Indices de jeunesse pour Virelade, Arbanats, le Canton de Podensac et la Gironde (Source : INSEE) 

 

 

Figure 19 : Indices de jeunesse sur plusieurs échelles 
années 1982-1990 et 1999 

 

La comparaison de lôindice de jeunesse1, 
permettait entre 1982 et 1999, de souligner la 
caractéristique vieillissante de la population 
des 2 communes mais également celle du 
canton et du département. En effet, cet indice 
a diminué entre 1990 et 1999 excepté pour la 
commune dôArbanats. 

 

 

 

Toutefois, depuis 1990, on constate que la part des moins de 20 ans recommence à croître sur Virelade pour 
atteindre 1,5 en 2008 (le niveau de 1982), ce qui signifie quõun r®®quilibrage de la pyramide des ©ges est en train 
de sõeffectuer sur la commune. 

 

 
                                                           

1  Lôindice de jeunesse de la population est le rapport entre les 0-19 ans et la population âgée de plus de 60 ans. 
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2.3. LA TAILLE DES MENAGES 

On note depuis 1982 une baisse des ménages de taille importante, surtout pour les ménages de 4 personnes et 5 
personnes et plus. En effet, les m®nages dôune personne et surtout de deux personnes ont augment® fortement entre 
1990 et 1999. Côest une tendance que lôon retrouve au niveau national et qui r®sulte dôun ®clatement des structures 
familiales traditionnelles (divorces, séparations), du vieillissement de la population et de lôaugmentation du nombre de 
célibataires. Cependant, il est important de noter la nette progression des ménages de quatre personnes, ce qui 
confirme bien lôinstallation de jeunes couples avec enfants dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Structure des ménages en 1982 (Source INSEE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Virelade Arbanats Dépt Gironde

1 pers 21.7 21.7 27.4

2 pers 29 32.2 20.3

3 pers 21.7 17.4 18.6

4 pers 16.5 18.1 15.5

5 pers 8.5 8 5.7

6 pers et plus 2.6 2.6 2.5

Virelade Arbanats Dépt Gironde

1 pers 18.4 21.5 24

2 pers 23.8 27 29.3

3 pers 22.2 18.5 19.8

4 pers 17.6 23.6 16.3

5 pers 12.1 8.2 6.7

6 pers et plus 5.9 1.3 3.9
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Figure 21 : Structure des ménages en 1990 (Source INSEE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Structure des ménages en 1999 (Source INSEE) 

Les m®nages les plus repr®sent®s sur le territoire dô®tude en 1999 sont les m®nages de deux personnes puis dôune 
seule ou de trois personnes. Près de 55% des ménages sont composés de ménages de une et 2 personnes. 
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Taille des ménages : situation en 2008 pour la commune de Virelade 

 

 

 

Figure 23 : Evolution de la taille  des ménages entre 1968 et 2008 (Source INSEE) 

 

En 2008, on constate que la taille des ménages se maintien par rapport à 1999, à 2,5 personnes par ménages. 

Cela indique que le phénomène de desserrement, constaté entre 1968 et 1999, a tendance à stagner en 2008. Ce 
constat est principalement lié au fait que la commune a accueilli des nouveaux ménages, dont une partie avec enfants, 
ce qui permet de compenser le phénomène de décohabitation ou de vieillissement de la population, qui se traduisent 
tous deux par une baisse du nombre de personnes par ménage. 
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2.4. SYNTHESE 

Depuis 1962, les communes de Virelade et Arbanats ont connu une évolution régulière de leur population. En effet, la 
population nôa cess® dôaugmenter tout au long des recensements. 

Depuis les dernières années, on constate une accélération du dynamisme démographique au sein des communes qui 
sôexplique notamment par la double pression exerc®e par lôagglom®ration bordelaise et par Langon. 

En 2008, Virelade compte 896 habitants et 1010 pour Arbanats. Lõ®volution positive depuis les derni¯res ann®es 
se poursuit donc. 

Le territoire dô®tude se caract®rise également par une part importante des 40-59 ans (un tiers de la population), mais 
aussi une baisse des tranches 60-74 ans et 74 ans et plus. Aussi, la taille des ménages a fortement diminué, et il faut 
noter lôimportance des m®nages de une et deux personnes sur les communes.  

La diminution de la taille des ménages, soit le phénomène de desserrement des ménages, induit une consommation 
accrue de lôespace et doit °tre ®galement pris en consid®ration dans le cadre de lôadaptation des logements ¨ la 
population et du type de services à mettre en place.* 

Toutefois, sur Virelade, ce ph®nom¯ne de d®cohabitation a tendance ¨ stagner du fait que lõaccueil de nouveaux 
ménages entre les deux derniers recensements. 

De plus, la croissance démographique observée, notamment au cours des dernières années (+149 personnes 
pour Virelade entre 1999 et 2008) indique une attractivité accrue de la commune. 

 

Ces évolutions doivent être prises en compte dans le projet de PLU en proposant une offre diversifiée et 
adaptée aux besoins de la population actuelle et future en termes de logements. De plus, il est important que les 
communes sõinterrogent sur leurs perspectives dõ®volution :  

À quelle ®volution d®mographique souhait®e  ¨ lõhorizon 2020 ? 

À quelle offre en logements pour assurer lõaccueil dõune nouvelle population (nombre, taille des 
logements, typologie : part de lõaccession, du locatif, du locatif socialé) ? 
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3. DONNEES GENERALES SUR LES 

LOGEMENTS 

3.1. LES CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 

Sur les communes de Virelade et Arbanats, le parc de logements a augmenté de façon continue depuis 1968. 

 

 

Population 
résidentielle 

Parc total 
Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels 

Logements vacants 
 

Nb % Nb % 

1968 1100 441 340 59 13.4 42 9.5 

1968-1975 +102   -6  +5  

1975 1202 492 400 45 9.1 47 9.6 

1975-1982 +127   -11  -15  

1982 1329 538 472 34 6.3 32 5.9 

1982-1990 +162   -6  -3  

1990 1491 603 546 28 4.6 29 4.8 

1990-1999 +79   -15  +16  

1999 1570 667 609 13 1.9 45 6.7 

1999-2007 +326   -3  -6  

2007 18966 769 720 10 1.3 39 5.1 

Figure 24 : Le parc de logement pour Virelade et Arbanats entre 1968 et 2007 (Sources : INSEE et données communales) 

 

En 2007, les deux communes comptent 720 résidences principales, ce qui représente près de 94% du parc de 
logements. Lôinfluence de Langon et de lôagglom®ration bordelaise se lit ais®ment ¨ travers le nombre croissant de 
demande de constructions. 

La saturation des grands centres urbains, et surtout la hausse prohibitive du foncier sur Bordeaux obligent les 
personnes travaillant sur ces villes à vivre plus loin, là où les prix du foncier sont plus accessibles. 

Le taux annuel de logements construits entre les périodes inter-censitaires comprises entre 1968 et 2007 est très 
variable.  

 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Evolution du parc de logement sur les communes de Virelade et Arbanats 
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3.2. CATEGORIE DES LOGEMENTS 

En 2007, le parc de logements est composé de 93.6% de résidences principales (contre 91.3% en 1999), 1.3% de 
résidences secondaires (1.9 % en 1999) et 6.7% de logements vacants (5.1% en 1999)2. 

On constate une hausse des résidences principales, ainsi que des logements vacants et une baisse des résidences 
secondaires entre 1999 et 2007.  

En ce qui concerne la vacance sur le parc de logements, elle est en nette baisse sur la commune de Virelade pour 
atteindre 3,9% du parc en 2008, mais en nette augmentation sur la commune dôArbanats. 

Sur le territoire dôArbanats, ce ph®nom¯ne sôexplique par la baisse du nombre dôemploy®s viticoles sur la commune. 
Ces logements ne sont pas loués. 

De 1968 à 2007, la part des logements vacants a fortement diminué de près de 4.5 points (9.5% en 1968 contre 5.1% 
en 2007). 

Il semblerait que la part actuelle de logements vacants reste difficile à réduire : logements en très mauvais état dont la 
réhabilitation paraît difficile. 

Nous estimons quô¨ partir de 6% de logements vacants, nous assistons ¨ une bonne rotation du parc de logements. 
Ainsi, sur le territoire du groupement de communes le marché semble relativement tendu. 

Les résidences secondaires sont en baisse constante depuis 1968. 

La nature du parc immobilier des communes nôest pas compl¯tement comparable ¨ celle de son canton. La vacance est 
plus présente en 1999 sur le territoire étudié que sur le canton. 

Seul le département se démarque avec un taux de résidences secondaires particulièrement élevé (près de 10%) ce qui 
sôexplique par une forte attractivit® touristiques des c¹tes Girondines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Évolution de la composition du parc de logement de Virelade et Arbanats entre 1968 et 2007 (Source INSEE)  

 

                                                           
2
  Un logement vacant est un logement inoccup® se trouvant dans lôun des cas suivant : logement proposé à la vente ou à la location, logement déjà 

attribu® ¨ un acheteur ou ¨ un locataire en attente dôoccupation, logement en attente de r¯glement de succession, logement conservé par un employeur pour un 
usage futur au profit de lôun de ses employ®s, logement gard® vacant et sans affectation pr®cise par le propri®taire (logement très vétuste). Le taux de vacance 
correspond à la part des logements vacants sur la totalité des logements (résidence principale, secondaire, logement vacant et logement occasionnel). 
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Figure 27 :Évolution de la composition du parc de logement en 1999 (Source INSEE) ¨ lõ®chelle communale, cantonale et 
départementale 

3.4. LE NOMBRE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

3.4.1. Statut dõoccupation des r®sidences principales 

 

Figure 28 : Statut dõoccupation des r®sidences principales ð Commune de Virelade -(source INSEE RGP 1999 et 2008) 

 

 

2008 1999 

Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté 
moyenne 

d'emménagement 
en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 361 100,0 896 18 297 100,0 

Propriétaire 271 75,1 677 22 221 74,4 

Locataire 80 22,2 195 7 68 22,9 

dont d'un logement HLM loué vide 0 0,0 0 /// 1 0,3 

Logé gratuitement 10 2,7 23 11 8 2,7 
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Figure 29 : Statut dõoccupation des r®sidences principales ð Commune dõArbanats (source INSEE RGP 1999 et 2008) 

 

Sur le territoire de Virelade et dôArbanats, la majorit® des r®sidences principales est occup®e par des propri®taires, soit 
plus de 70%. 

Les communes sont proches de grands centres urbains, il serait donc int®ressant quôelles puissent h®berger les 
personnes demandeuses dôautres types de logements et notamment locatifs. 

De plus, les logements locatifs H.L.M, pour les jeunes ménages à faible revenu sont des logements à privilégier, dans 
un contexte de croissance de lôagglom®ration bordelaise et de Langon. 

3.4.2. Les logem ents sociaux  

Il nõen existe pas sur Virelade. Une ®tude Convention Am®nagement de Bourg est en cours de r®flexion sur 
Virelade, des logements sociaux pourraient être envisagés lors de ce projet. 

Pour Arbanats, 4 appartements appartenant à la commune sont situés dans le bourg et 2 appartements appartenant à 
un particulier sont aussi dans le bourg. 

3.4.3. Ancienneté du parc de logements  

 

Date d'achèvement 
de la construction 

Avant 1949 
De 1949 à 

1974 
De 1975 à 

1989 
1990 à 1999 1999 à 2007 TOTAL 

Virelade 146 55 72 24 51 348 

Arbanats 133 57 78 44 73 385 

2 communes 38.1% 15.3% 20.5% 9.3% 16.9% 733 

Figure 30 : Ancienneté du parc de logement de Virelade et Arbanats (Source : INSEE) 

Le parc de logements des deux communes est relativement ancien. Il est majoritairement composé de logements 
ant®rieurs ¨ 1949 (38%). Dôautre part, lô®volution d®mographique observ®e ces derni¯res ann®es est ¨ mettre en 
relation avec le nombre de logements construits entre 1999 et 2007. 

Ces chiffres sont synonymes dõun v®ritable attachement des habitants de Virelade a leur commune. En effet 
plus de 58% de la population est à Virelade depuis au moins 10 ans. 

 

2008 1999 

Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté 
moyenne 

d'emménagement 
en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 377 100,0 1 004 15 312 100,0 

Propriétaire 274 72,7 749 18 228 73,1 

Locataire 88 23,2 219 6 75 24,0 

dont d'un logement HLM loué vide 0 0,0 0 /// 0 0,0 

Logé gratuitement 15 4,1 36 8 9 2,9 
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3.4.4. Taille des logements  

Les logements sont de grande taille, en effet les habitations de 4 pièces et plus sont majoritaires.  
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Figure 31 : Taille des logements sur les communes de Virelade et Arbanats en 1999 (Source : INSEE) 
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Figure 32 : Taille des logements sur les deux communes et sur le canton de Podensac en 1999 (Source : INSEE) 

 

Figure 33 : Taille des logements sur la commune de Virelade en 2008 (Source : INSEE ) 

On note une augmentation des logements de 5 pièces et plus entre 1999 et 2008 sur la commune de Virelade et une 
légère baisse des 3 pièces. 
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Le développement de logements locatifs doit permettre de dynamiser les communes. Le parc public locatif est 
peu pr®sent sur la commune. Le parc priv® locatif nõest pas adapt® ¨ la demande de la population locale. 

Le diagnostic met en exergue d'un côté des logements de plus en plus grands et d'autre part des ménages de 
plus en plus réduits. La diversité du parc de logements, garant d'une bonne rotation et du maintien des 
équipements communaux, est un manque certain sur le territoire de Virelade et Arbanats. 

 

3.4.5. Un rythme des constructions neuves soutenu  

Depuis 1999, les communes de Virelade et Arbanats délivrent plus de permis de construire que dans les années 
précédentes.  

 

année 

Nombre de logements autorisés sur les deux communes 

individuels purs individuels groupés collectifs en résidence total 

1990 3 0 0 0 3 

1991 4 0 0 0 4 

1992 1 0 0 0 1 

1993 2 0 0 0 2 

1994 6 0 0 0 6 

1995 2 0 0 0 2 

1996 4 0 0 0 4 

1997 23 0 0 0 23 

1998 17 0 0 0 17 

1999 20 0 0 0 20 

2000 14 0 2 0 16 

2001 18 2 0 0 20 

2002 12 0 0 0 12 

2003 6 2 0 0 8 

2004 7 2 0 0 9 

2005 13 0 2 0 15 

2006 29 6 0 0 35 

TOTAL 181 12 4 0 197 

MOYENNE 11 1 0 0 12 

Figure 34 : Nombre de logements autorisés sur les communes de Virelade et Arbanats entre 1990 et 2006 (Source : Sitadel ð 
données communales) 
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Entre 1997 et 2006, peu de permis de construire ont été délivrés, en moyenne 12 permis par an. 

En 2006, on peut donc noter une forte période de croissance. La dynamique de construction est souvent garante dôun 
apport de population, ou tout du moins dôune stabilisation. La bonne desserte de ces communes explique ®galement 
lôarriv®e de nouvelles populations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 : Rythme des constructions neuves sur la commune de 1996 à 2006 (Source : SITADEL) 

Il faudra donc ouvrir de nouvelles zones ¨ lôurbanisation pour encourager la d®livrance de permis de construire et ainsi 
attirer une nouvelle population, selon les besoins des communes, et selon leur projet de développement. 

3.5. SYNTHESE 

Au regard des ®l®ments dôanalyse pr®c®dents, nous pouvons mettre en exergue les principales caract®ristiques du parc 
de logement des communes de Virelade et Arbanats : 

- En croissance continue depuis 1968. 

- Principalement composé de résidences principales. 

- Des logements vacants en baisse, sur Virelade principalement. 

- Une majorité de propriétaires. 

- Pas de logements sociaux sur Virelade et 6 à Arbanats. 

- Une demande importante en locatif. 

- Un parc peu diversifié (un manque de logements de petite taille de type T2 à T4 en locatif). 

- Un parc assez récent. 

- Un rythme de constructions neuves constant depuis 1997. 

- Concerné, comme partout en France par le phénomène de desserrement des ménages, avec un passage de 
3.21 personnes en 1968 à 2.56 personnes par ménages en 1999 pour les deux communes. Ce phénomène 
est à nuancer pour Virelade puisque le nombre de personnes par ménage a stagné entre 1999 et 2008 à 
2,5. 

Les communes font lôobjet de fortes demandes de construction pour des logements individuels en accession à la 
propriété, mais ne peuvent pas y répondre, faute de foncier disponible. 
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3.6. MECANISME DE CONSOMMATION DES LOGEMENTS 

Quatre phénomènes sont à prendre en compte et vont consommer une partie du parc nouvellement construit : 

- le renouvellement ; 

- le desserrement ; 

- la variation du parc de logements vacants ; 

- la variation du parc de résidences secondaires. 

Pour expliquer ces quatre phénomènes, nous avons analysé le parc de logements des deux communes étudiées durant 
une période intercensitaire passée, soit 1999-2004 pour Virelade et Arbanats 1999-2007. 

A lôissue de cette analyse, nous avons estim® une consommation des logements ¨ chacune de ces p®riodes que nous 
comparons ¨ ce qui sôest r®ellement pass®. Ainsi, nous d®montrons la v®racit® de notre méthodologie et sa fiabilité. 

3.6.1. Le phénomène de renouvellement  

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou affectés à un 
autre usage (commerces, bureauxé). Ceci correspond au ph®nom¯ne de ç renouvellement è. Parfois, ¨ lôinverse, ce 
ph®nom¯ne ne se produit pas. Des locaux dôactivit®s sont au contraire transform®s en logements, ou des logements 
divisés en plusieurs logements supplémentaires.  

Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période intercensitaire, et la 
variation du parc total de logements durant la même période. 

Entre 1999 et 2007 : Virelade 

Le parc de logements sôaccro´t de 31 logements (360-329) alors que 30 logements ont été construits (Source Sitadel) 
sur la même période.  

31-30 = 1 

Il y a eu un renouvellement positif, ¨ savoir une r®introduction dôun logement entre 1999 et 2004, par le biais de la 
r®novation, la division dôappartements, le changement dôaffectation. 

 

Entre 1999 et 2007 : Arbanats 

Le parc de logements sôaccro´t de 62 logements (400-338) alors que 81 logements ont été construits (Source Sitadel).  

62-81 = -19 logements. 

Il y a eu un renouvellement n®gatif, côest ¨ dire que des logements ont ®t® construits et ont ®t® r®affect®s ¨ dôautres 
usages. 

 

Récapitulatif entre la période 1999 ï 2007 

 

Phénomène de 
renouvellement 

Virelade Arbanats TOTAL 

+1 -19 -18 

 

Le renouvellement est donc négatif de 18 logements. 
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3.6.2. Le phénomène de desserrement  

La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de comportements 
sociaux.  

En effet, ¨ lô®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la plupart des communes, le nombre moyen 
dôoccupants par r®sidence principale est g®n®ralement en baisse. Cette évolution correspond au phénomène de 
« desserrement è. Elle sôexplique par de nouveaux comportements sociaux : progression des divorces et séparations, 
augmentation du nombre de personnes célibataires, augmentation du nombre de familles monoparentales, 
vieillissement de la population, décohabitation des jeunes etc.  

Elle implique donc une construction de logements toujours plus nombreux pour loger une population égale. 

Sur le territoire de Virelade, la taille des ménages a fortement diminué entre 1968 et 1999, mais entre 1999 et 2004, 
cette tendance sôest stabilis®e. 

Sur le territoire dôArbanats, la taille des m®nages a fortement diminu®. En 1968, 3.2 personnes par r®sidence principale 
contre 2.59 en 1999. Entre 1999 et 2007, le nombre de personnes par résidence principale a légèrement augmenté pour 
atteindre 2.68. 

Le ph®nom¯ne de desserrement sôest donc produit et a contribu® ¨ la consommation de logements. 

 

Entre 1999 et 2004 : Virelade  

Entre 1999 et 2004 passage de 2.52 à 2.53 personnes par résidence principale. 

749 (population des résidences principales 1999) / 2.53 = 296 

296-297 (résidences principales en 2004) = -1 logement 

Lõaugmentation du nombre dõoccupants par r®sidence principale a r®introduit un logement en plus du parc 
nouvellement construit. 

 

Entre 1999 et 2004 : Arbanats  

Entre 1999 et 2004 passage de 2.59 à 2.68 personnes par résidence principale. 

809 (population des résidences principales 1999) / 2.68 = 302 

302-312 (résidences principales en 2007) = -10 logements 

Lõaugmentation du nombre dõoccupants par r®sidence principale a r®introduit 10 logements en plus du parc 
nouvellement construit. 

 

Récapitulatif entre la période 1999 ï2004 

Phénomène de 
desserrement 

Virelade Arbanats TOTAL 

+1 +10 +11 

Le desserrement a globalement réintroduit 11 logements sur les deux communes 
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3.6.3. Variation des logements vacants  

Lôexistence dôun parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidit® du march® et permettre aux 
habitants dôune ville ou dôune petite commune de changer dôhabitation en fonction de leurs besoins (naissance ou départ 
des enfants etc.). 

Un taux ®quivalent ¨ 6% du parc de logements permet dôassurer une bonne rotation de la population dans le parc de 
logements. 

Cependant, lôimportance du parc de logements dans une commune est fluctuante : 

- lôinsuffisance du parc de logements provoque une r®duction du nombre de logements vacants ; 

- au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements anciens vétustes engendre une 
augmentation du nombre de logements vacants.  

 

Entre 1999 et 2004 : Virelade  

Le parc de logements vacants a baissé de 8 logements (passage de 24 logements vacants en 1999 à 16 en 2004 et à 
15 en 2008. 

 

Entre 1999 et 2007 : Arbanats  

Le parc de logements vacants a augmenté de 6 logements (passage de 21 logements vacants en 1999 à 27 en 2007). 

 

Récapitulatif entre la période 1999 ï2004 

Phénomène de 
vacance 

Virelade Arbanats TOTAL 

+8 -6 + 2 

3.6.4. Variation des résidences secondaires  

 

Entre 1999 et 2004 : Virelade  

Le parc de résidences secondaires a augmenté de 1 logement (passage de 8 résidences secondaires en 1999 à 9 en 
2004). 

 

Entre 1999 et 2007 : Arbanats  

Le parc de résidences secondaires a augmenté de 3 logements (passage de 5 résidences secondaires en 1999 à 8 en 
2007). 

 

Récapitulatif entre la période 1999 ï 2007 

Variation des 
résidences 
secondaires 

Virelade Arbanats TOTAL 

-1 -3 -4 
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3.6.5. Récapitulatif  

La construction de logements n'a pas corrélativement pour effet d'accroître le parc de logements. Les besoins 
endogènes nécessaires au maintien de la population, à la rénovation du parc de logements et pour assurer la fluidité du 
parc impliquent une consommation de logements. 

 

Dans le tableau ci-après couvrant la période 1999 ï 2004/2007, les chiffres négatifs indiquent la consommation du parc 
par le facteur désigné. 

 

VIRELADE ARBANATS 

Le renouvellement                                    +1 Le renouvellement                                    -19 

Le desserrement                                       +1 Le desserrement                                     +10 

La variation du parc de logements vacants 

                                                               +8 

La variation du parc de logements vacants 

                                                                -6 

La variation du parc de résidences secondaires 

                                                                -1 

La variation du parc de résidences secondaires 

                                                               -3 

TOTAL                                                      +9 TOTAL                                                     -18 

 

30 logements ont été construits sur la commune de Virelade entre 1999 et 2004, soit un excédent de 39 logements, 
avec les 9 logements dôores et d®j¨ r®introduits par les 4 phénomènes de consommation de logements. 

39 X 2.53 = 98 habitants 

81 logements ont ®t® construits sur la commune dôArbanats entre 1999 et 2007, soit un exc®dent de 63 logements, avec 
les 18 logements dôores et d®j¨ r®introduits par les 4 ph®nom¯nes de consommation de logements. 

63 X 2.68 = 169 habitants 

 

Dõapr¯s notre calcul, le nombre r®el de logements gagn®s aurait du engendrer un gain dõenviron 266 personnes 
(98 + 168 = 266). 

 

Et, on remarque effectivement que la population résidentielle augmente : 

¶ de 24 personnes sur Virelade, soit 847.55 (population des résidences principales en 2004 cõest ¨ dire 
335*2.53) ð 749 (population des résidences principales en 1999) = 98 

¶ de 169 personnes sur Arbanats, soit 980 (population des résidences principales en 2007) ï 809 (population des 
résidences principales en 1999) = 171 
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3.7. CALCUL DES BESOINS DE LOGEMENTS AU TERME 2020 POUR ASSURER LE 

MAINTIEN DE LA POPULATION EN NOMBRE  

Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes sur Virelade, ainsi que les 
mouvements enregistrés sur l'ensemble de la France, démontrent qu'il est nécessaire de réaliser de nouveaux 
logements, pour assurer le maintien de la population. 

3.7.1. Poursuite du phénomène de renouvellement entre 1999 et 2020  

Le renouvellement positif du parc devrait se maintenir sur la commune en raison du nombre de logements relativement 
important datant dôavant 1949. Virelade devrait profiter de rénovation. 

Le taux de renouvellement annuel entre 1999 et 2009 sur Virelade était de 0.10% par an. 

On peut estimer que celui-ci va connaître une relative constance pour Virelade : 

¶ 0.10% par an pendant 11 ans pour Virelade. 

 

Pour Virelade de 2009 à 2020 

390 (parc total de logements en 2004) x 1.011 (intérêt composé : 0.10% sur 11 ans) = 394 

394ï 390 = 4 

En tout, ce sont 4 logements qui vont être renouvel®s, r®nov®sésur la p®riode 2009 - 2020. 

3.7.2. Le phénomène de desserrement entre 2009 et 2020  

Il y a tout lieu de penser que le phénomène de diminution de la taille des ménages et du desserrement dans le parc va 
se produire ou tout du moins se maintenir. 

De plus, les moyennes cantonale et d®partementale du nombre dôoccupants par r®sidence principale confirment cette 
tendance. On note 2.4 pour le département de la Gironde et Virelade, le nombre dôoccupants par résidence principale. 

Le phénomène de la décohabitation a une incidence très importante sur la consommation du parc. 

Nous pouvons ®mettre deux hypoth¯ses par commune par anticipation pour lô®volution 2009 ï 2020 :  

1.une baisse du taux à 2.35 

2.une baisse à 2.3 occupants par foyer 

 

Pour Virelade de 2009 à 2020 

Hypothèse 1 

917 (population des résidences principales en 2009) / 2,35 = 390 résidences principales 

390 ï 367 (résidences principales en 2009) = 23 

Lõhypoth¯se 1 suscite pour ®quilibrage la création de 23 résidences principales. 
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Hypothèse 2 

917 (population des résidences principales en 2009) / 2,3 = 399 résidences principales 

399 ï 367 (résidences principales en 2009) = 32 

Lõhypoth¯se 2 suscite pour ®quilibrage la cr®ation de 32 résidences principales. 

 

Virelade devra construire entre 23 et 32 logements pour absorber le phénomène de desserrement. 

3.7.3. Résidences secondaires  

Lôhypoth¯se dôun maintien du nombre des r®sidences secondaires peut °tre faite ici. 

3.7.4. Logements vacants  

Le pourcentage de logements vacants est de 3,5% pour Virelade en 2009. Nous pouvons estimer que le nombre de 
logements vacants nô®voluera que très peu (vers les 4%). 

 

Pour Virelade de 2009 à 2020 

Hypothèse 1 : 
367 [résidences principales en 2006] +4 [renouvellement] + 23 [desserrement] + 0 [résidences secondaires] = 394 [parc 
total sans logements vacants en 2020] 

394 / 0,96 = 410 [parc total avec les logements vacants en 2020] 

410 X 0,04 = 16 logements vacants en 2020 

16 ï 14 (logements vacants en 2009)= 2 logements  

Hypothèse 2 : 
367 [résidences principales en 2009] +4 [renouvellement] + 32 [desserrement] + 0 [résidences secondaires] = 403 [parc 
total sans logements vacants en 2020] 

403 / 0,96 = 420 [parc total avec les logements vacants en 2020] 

420 X 0,04 = 17 logements vacants en 2020 

17 ï 14 (logements vacants en 2009)= 3 logements  
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3.7.5. Récapitulatif  

 

Pour Virelade de 2009 à 2020 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, dôapr¯s les hypoth¯ses 1 et 2, entre 2009 et 2020, Virelade aura un déficit de logements compris entre 16 et 25 
logements, soit une vingtaine de logement en moyenne.   

 

 

 

 

 

Renouvellement 4 

Desserrement à 2.4 -23 

Résidences secondaires 0 

Logements vacants 2 

Total 16 

 

Renouvellement 4 

Desserrement à 2.35 -32 

Résidences secondaires 0 

Logements vacants 3 

Total 25 
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Objectif démographique et besoins en logements : Commune de VIRELADE 
 

 HYPOTHESE 1 

DEVELOPPEMENT SELON LõEVOLUTION OBSERVEE ENTRE 1990 ET 
1999 

HYPOTHESE 2 

DEVELOPPEMENT SELON Lõ£VOLUTION OBSERVEE 

ENTRE 1999 et 2009 

HYPOTHESE 3 

DEVELOPPEMENT MODERE 

BESOIN EN LOGEMENT DõICI 2020 
EN FONCTION DE LõOBJECTIF DE 

POPULATION 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel entre 1990 et 1999: 0.2% 

Soit, 850 (population en 2004) x 1.032 (soit 0.2% / an pendant 16 ans) = 877 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit : 

-hypothèse 1 : 27/2.5 pers/logement = 10 logements 

-hypothèse 2 : 27 /2.45 pers/logement = 11 logements 

 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements : 

Il y a un excédent de 14 à 20 logements. 

 

 

Nombre de logements construits depuis 2004 : 24 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

7 logements doivent être construits. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel : 2% 

Soit, 917 (population en 2009)  x 1.253 (soit 2 %/an pendant 11 ans) = 1149 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit : 

-hypothèse 1 : 232/2.5 pers/logement = 93 logements 

-hypothèse 2 : 232/2.45 pers/logement = 94 logements 

 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements : 

Il y a un déficit de 20 logements. 

 

 

Nombre de logements construits depuis 2009 : 41 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 72 et 73 logements doivent être construits soit observer un rythme 
entre 6 à 7 logements/an. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel : 1.5% 

Soit, 850 (population 2004) x 1.269 (soit 1.5%/an pendant 16 ans) = 1079 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit : 

-hypothèse 1 : 229/2.5 pers/logement = 92 logements 

-hypothèse 2 : 229/2.45 pers/logement = 94 logements 

 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements : 

Il y a un excédent de 14 à 20 logements. 

 

 

Nombre de logements construits depuis 2004 : 24 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 40 et 44 logements doivent être construits soit observer un 
rythme de 3 logements/an. 

BESOIN FONCIER 

(10 LOGEMENTS À LõHECTARE) 

(HORS VOIRIE ET ESPACES VERTS) 

0.7 hectares 

HYPOTHESE DEJA ATTEINTE 

Entre 7,2 et 7,3 hectares Entre 4 et 4.4 hectares 
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Objectif démographique et besoins en logements : Commune DôARBANATS 
 

 HYPOTHESE 1 

DEVELOPPEMENT SELON LõEVOLUTION OBSERVEE ENTRE 1990 ET 
1999 

HYPOTHESE 2 

DEVELOPPEMENT SELON Lõ£VOLUTION OBSERVEE 

ENTRE 1999 et 2007 

HYPOTHESE 3 

DEVELOPPEMENT MODERE 

BESOIN EN LOGEMENT DõICI 2020 
EN FONCTION DE LõOBJECTIF DE 

POPULATION 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel entre 1990 et 1999: 0.9% 

Soit, 980 (population en 2007) x 1.124 (soit 0.9% / an pendant 13 ans) = 1101 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 121/2.5 pers/logement = 48 logements 

-hypothèse 2 : 121/2.45 pers/logement = 49 logements  

 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

La commune doit construire entre 21 et 31 logements pour se maintenir. 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 69 et 80 logements doivent être construits soit observer un rythme 
entre 5 à 6 logements/an. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel : 2.2% 

Soit, 980 (population en 2007)  x 1.327 (soit 2.2 %/an pendant 13 ans) = 1301 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 321/2.5 pers/logement = 128 logements 

-hypothèse 2 : 321/2.45 pers/logement = 131 logements 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

La commune doit construire entre 21 et 31 logements pour se maintenir. 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 149 et 162 logements doivent être construits soit observer un 
rythme entre 11 à 12 logements/an. 

Calcul de la population en 2020 : 

Taux de variation annuel : 1.5% 

Soit, 980 (population 2007) x 1.214 (soit 1.5%/an pendant 16 ans) = 1190 
personnes en 2020 

 

Besoin en logement induit :  

-hypothèse 1 : 210/2.5 pers/logement = 84 logements 

-hypothèse 2 : 210/2.45 pers/logement = 86 logements 

 

Prise en compte des 4 phénomènes de consommation des logements :  

La commune doit construire entre 21 et 31 logements pour se maintenir. 

 

Besoin en logement dôici 2020: 

Entre 105 et 117 logements doivent être construits soit observer un 
rythme de 3 logements/an. 

BESOIN EN LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX (20%) 
Entre 14 et 16 logements locatifs sociaux Entre 30 et 32 logements locatifs sociaux Entre 21 et 23 logements locatifs sociaux 

BESOIN FONCIER 

(10 LOGEMENTS À LõHECTARE) 

Entre 6.9 et 8 hectares Entre 14.9 et 16.2 hectares Entre 10.5 et 11.7 hectares 



Commune de Virelade (UPS E08010)  

Objet :  Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation  
 

 

 

Page 48/189 

 

4. ANALYSE ECONOMIQUE 

4.1. DONNEES ECONOMIQUES  

Lôensemble des donn®es ®conomiques sont issues du recensement de 2004 et de 2007 (donn®es communales).  

4.1.1. Population active  

 

 Population active en 
1999 

Nombre de chômeurs en 
1999 

Population active en 
2004 

Chômeurs en 2007 

Virelade 359 37 425 31 

Arbanats 404  

(326 en 1990) 

52 NC 24 

Figure 36 : Population active en 1999 et 2004, Chômeurs en 1999 et 2007 sur les communes de Virelade et Arbanats (Sources : 
INSEE et données communales) 

 

 Taux dôactivit® en 
1999 

Taux de chômage en 
1999 

Taux dôactivit® en 
2004 

Taux de chômage en 
2004 

Virelade 75.4% 10.3% 77.4% 10.4 %  

Arbanats 60.8% 12.7% NC NC 

Canton de Podensac 55.6% 13.5% NC NC 

Département 55,1 11,6 NC NC 

Figure 37 : Taux dõactivit® et taux de chômage en 1999 et 2004 pour les communes de Virelade et Arbanats, le canton de 
Podensac et le département de la Gironde (Source : INSEE) 

Les communes ont des taux dôactivit® sup®rieurs ¨ ceux du canton et du d®partement, ce qui confirme leurs attractivit®s. 
Toutefois, les communes comptabilisent peu dôemplois sur leur territoire. Elles restent majoritairement des communes 
résidentielles. 

Pour le moment, nous nôavons pas de donn®es r®centes pour Arbanats, mais il semble que lô®volution est similaire ¨ 
celle de Virelade. 

4.1.2. Le chômage  

Les données INSEE mettent en évidence la baisse du nombre de chômeurs pour les deux communes. 

 

 1999 2004 2007 

Nb de chômeurs VIRELADE 52 NC 24 

Nb de chômeurs ARBANATS 37 44 31 

Figure 38 : Nombre de chômeurs sur les communes de Virelade et Arbanats entre 1999 et 2007 (Sources : INSEE et données 
communales) 
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Le taux de chômage des communes de Virelade et Arbanats restent toutefois inférieur au taux de chômage du 
département et à celui du canton 

4.1.3. Répartition des catégories socioprofessionnelles des actifs  

 

 Agriculture Industrie Construction Tertiaire TOTAL 

Virelade 36 44 36 204 320 

Arbanats 40 40 28 268 376 

2 communes 76 88 64 472 696 

Canton 960 796 452 4216 6424 

 

Le secteur tertiaire représente la majorité des actifs sur le territoire de Virelade et Arbanats (472 emplois en 1999). Ce 
secteur représente la catégorie socio-professionnelle la plus importante. Les secteurs de lôindustrie et de la construction 
ont perdu des emplois entre 1990 et 1999, alors que le secteur tertiaire a gagné des emplois. Le secteur industriel est 
en seconde position après le tertiaire et représente en 1999 88 emplois en 1999. 

Au niveau cantonal, le secteur tertiaire prime, mais lôagriculture tient la deuxi¯me position avec 15% des emplois. 

4.1.4 Mobilité et mode de transport  

Il est important de souligner que le nombre de personnes travaillant et résidant sur le territoire de Virelade et Arbanats 
est largement inférieur aux individus qui y résident mais qui travaillent ¨ lôext®rieur. Ceci confirme leur forte d®pendance 
aux p¹les dôemplois avoisinants. 

La tendance ne va pas en sôarrangeant : il faudra veiller au maintien des emplois présents sur les communes afin que 
Virelade et Arbanats ne deviennent des communes « dortoir ». 

 

En 1999 Population active ayant un 
emploi 

Actifs travaillant dans la 
même commune 

Actifs travaillant hors de la 
commune 

Virelade 359  53 (14.4%) 306 (86.6%)  

Arbanats 404  53 (13.2%) 351 (86.8%)  

Figure 39 : Actifs travaillant sur et hors commune en 1999 (Source : INSEE) 

Avec le d®veloppement des moyens de communication et la proximit® des p¹les dôemplois et de services, les actifs 
travaillent principalement dans le département de la Gironde. 

La bonne accessibilité des deux communes et le cadre de vie agréable sont autant de facteurs qui attirent un très grand 
nombre de m®nage, lesquels nôh®sitent plus ¨ parcourir de grandes distances pour aller ¨ leur lieu de travail. 

Le graphique ci-dessous montre la pr®dominance de lôutilisation de la voiture particulière. En effet, les actifs de Virelade 
et Arbanats se d®placent pr®f®rentiellement en voiture et nôutilisent que tr¯s peu (voire pas du tout) les transports en 
commun ou les modes de transport doux. 
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Figure 40 : Les modes de transport sur les communes de Virelade et Arbanats en 1999 

 

Le PLU devra °tre lôoccasion de mener une r®flexion sur lôutilisation dôautres modes de transport et les moyens mis en 
îuvre. 

Pour les actifs travaillant sur le territoire de Virelade et Arbanats, le développement des liaisons piétonnes ou des voies 
cyclables pourrait °tre une fa­on de pallier lôutilisation massive de la voiture. 

On note cependant une légère baisse du nombre de ménage possédant une voiture en 2004 sur la commune de 
Virelade. 
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4.2. LES PRINCIPALES ACTIVITES 

Sur lôensemble du territoire ®tudi®, les activit®s les plus repr®sent®es sont le tertiaire et lôindustriel. 

4.2.1. Activités tertiaires et industrielles  

Les deux communes ne recensent aucune zone dôactivit®, ce qui les rend ®troitement li®es aux communes de 
Podensac, Barsac, C®rons, Landiras, ainsi quô¨ lôagglom®ration Bordelaise.  

Il nôy a pas de ZAE sur les deux communes.  

Il nôy a pas de ZAE r®centes dans le canton de Podensac, en effet, malgré la proximité de la dynamique de 
lôagglom®ration bordelaise, le canton nôa pas connu de v®ritable dynamique. Cette derni¯re sô®tant longtemps cantonn®e 
aux ZAE voisines du canton de la Br¯de et les ZAE d®velopp®es en bordure dôautoroute. 

Les zones dôactivités présentes sur le canton de Podensac : 

- la ZA la Piastre ï Commune de Preignac 

Pas dôobjet dôextension. 

- la ZA communale de Coudanne ï Commune de Landiras 

9 hectares sont encore disponibles. Entreprises artisanales. 

- la ZA communale dôArtigues ï Commune de Landiras 

Elle fait lôobjet dôune certaine d®qualification. 

- la ZI intercommunale ï Communes de Cérons et Illats 

Cette zone de 13 hectares est totalement occupée. Elle connaît des difficultés de fonctionnement liées à la présence du 
Centre de Tri et ne peut faire lôobjet dôextension. 

Le canton a connu ces derni¯res ann®es un formidable d®senclavement et aujourdôhui les temps de d®placements vers 
les p¹les dôemplois, mais aussi tous les p¹les commerciaux de grande p®riph®ries sont fortement limit®s, positionnant le 
territoire dans une réelle deuxième couronne de la banlieue bordelaise. 

Le renforcement des activit®s commerciales et de services tout comme de lôartisanat, la possibilit® de d®velopper des 
activités de loisirs (privées) qui conforteront la politique touristique en placeé 

 

La commune de Virelade a un projet de cr®ation dôune zone artisanale entre la RD 1113 et la voie ferr®e, de lôancienne 
auberge vers Arbanats. 
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4.2.2. Commerces et services de proximité  

La commune de Virelade possède des services sont bien diversifiés. Elle assure également le commerce de proximité 
avec la présence de boulangeries et épiceries. Elle compte aussi la présence de nombreuses entreprises artisanales sur 
son territoire. 

 

ARTISANAT, COMMERCES ET SERVICES A LA POPULATION 

Alimentaire 1 boulangerie  

1 épicerie (avec le tabac) 

Autres services à la population 1 bar tabac épicerie 

1 magasin de cycles 

1 pisciculteur 

1 rucher 

2 coiffeurs 

2 agences immobilières 

1 assureur 

1 institut de beauté 

Autres 

 

2 charpentiers 

1 chauffagiste 

2 plombiers 

2 électriciens 

1 entreprise de terrassement et démolition 

2 peintres 

TOTAL 22 

Figure 41 : Diversité commerciale et artisanale sur Virelade 

Un Bar et un hôtel vont bientôt voir le jour sur la commune. 
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La commune dôArbanats poss¯de des services moins diversifi®s que sur Virelade. Elle compte aussi la pr®sence de 
nombreuses entreprises artisanales sur son territoire. 

 

ARTISANAT, COMMERCES ET SERVICES A LA POPULATION 

Alimentaire et services à la population 1 commerce multi-servces Arbanatais Relais des 
Mousquetaires  

(épicerie, boucherie, charcuterie, fruits et légumes, 
huîtres, presse Sud-Ouest, le Républicain, gaz, 
photocopies) 

1 station service 

1 coiffeur 

Autres 

 

1 revêtement moderne 

2 plombiers 

2 électriciens 

1 maçon 

1 entreprise de matériaux de construction 

1 peintre 

2 menuisiers 

1 entreprise abris et garage préfabriqués 

2 entreprises travaux multi-services 

1 ingénieur en bâtiment 

2 entreprises de terrassement 

1 exploitation forestière 

1 centre de contrôle technique 

1 faisanderie 

1 entreprise de climatisation chauffage 

1 ferronnerie 

   TOTAL 21 

Figure 42 : Diversité commerciale et artisanale sur Arbanats 

Les deux communes possèdent un niveau de commerces et de services relativement correct, cependant, elle disposent 
de plus de choix sur les communes voisines.  

La commune de Podensac, sur le canton et à proximité immédiate, offre un pôle de moyenne distribution en 
développement et de commerces traditionnels plus complet. 

Quatre pôles commerciaux majeurs structurent le territoire et offrent un niveau de service complet : Podensac, Langon, 
et lôagglom®ration bordelaise.  

 

Compte tenu des augmentations conséquentes de la population, il faudra évaluer les besoins de la population De plus, 
certaines successions ne sont pas assur®es lors de d®part ¨ la retraite. Il est n®cessaire dôessayer dôanticiper ces 
départs et de conserver ces commerces. 
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La présence de commerces est pourtant fondamentale à plusieurs titres :  

- offrir un service à la population,  

- donner une identité communale,  

- favoriser la vie socialeé  

 

Une réflexion peut être mise en place pour inciter les communes à favoriser une offre commerciale. A ce jour, les 
techniciens de la CDC soutiennent les projets identifiés, mais la politique communautaire nôest pas ¨ lôorigine de ce 
renouveau. 
 

Les deux communes devront donc développer et dynamiser sur le long terme les services de proximité qui sont 
aujourdõhui de v®ritables indicateurs de vie dõune commune. De plus, ils constituent un lieu dõ®change et de vie 
pour la population locale. La r®alisation de nouveaux logements sõinscrit dans cette volont® de dynamiser le 
territoire. 

La branche artisanale est fortement représentée sur les deux communes. 

4.2.3. Lõactivit® agricole 

Lôactivit® agricole nôest pas la principale activit® sur les communes de Virelade et Arbanats, elle nôen reste pas moins 
importante. 

La viticulture est la première activité agricole sur les deux communes. 

Les principales caract®ristiques de lôagriculture sur Virelade et Arbanats en 2010 sont les suivantes : 

 

Agriculture de Virelade et Arbanats 2010 

Nombre total dôexploitations en 2010 16 

Exploitations professionnelles 11 

Nombre de chefs dôexploitants et de co exploitants 11 

Superficie agricole utilisée des exploitations 244 

Terres labourables nc 

Superficie toujours en herbe nc 

Nombre totale de vaches 0 

Rappel : nombre total dôexploitations en 2000 24 

Rappel : nombre total dôexploitations en 1988 43 

Rappel : nombre total d'exploitations en 1979 36 

Figure 43 : Caract®ristiques de lõagriculture sur les communes de Virelade et Arbanats (Source : RGA 2010 - Fiche comparative 
1979-1988-2000) 

Superficies agricoles 

1979 1988 2000 2010 1979 1988 2000 2010 1979 1988 2000 2010

Virelade 86 103 69 39 26 33 47 nc 8 14 5 nc

Arbanats 112 110 112 nc 8 56 31 nc 3 36 11 nc

Vignes (en ha) Terres labourables (en ha) Jachères (en ha)

 

(Source : recensement Agricole 2000- Fiche comparative 1979-1988-2000) 

La viticulture est la première production sur les deux communes. 
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      Figure 44 : Age des chefs dõexploitation et des coexploitants (RGA 2010) 

La comparaison entre les différentes années est délicate aux regards des données confidentielles. Mais si globalement 
le nombre d'exploitants baisse d'un recensement à l'autre, il apparaît que le nombre d'exploitants est à la baisse. On 
note un léger rajeunissement des exploitants agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Figure 45 : Evolutions du nombre dõexploitation et de la SAU ð Communes de Virelade et dõArbanats (Source RGA) 

Ce ph®nom¯ne traduit bien une baisse du secteur primaire et notamment du secteur viticole et de lô®levage dans la 
région des Rives de Garonne. 

La modernisation de lôagriculture et le d®veloppement de la m®canisation qui caract®rise lôagriculture intensive permet 
de travailler les terres avec une main dôîuvre r®duite. Les cons®quences de lô®volution des pratiques agricoles sont une 
diminution des exploitations agricoles, une baisse des salariés agricoles. On note aussi une baisse des surfaces 
agricoles entre les recensements de 1988 et 2010. Lôurbanisation a gagn® les terres agricoles. 

Les services de la Direction R®gionale de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement ne mentionnent pas 
dôinstallation class®e sur le territoire de Virelade. Pour Arbanats, on en compte une pour lô®levage de faisans. 
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4.2.4 Les projets des exploitations agricoles  

Des questionnaires ont été envoy®s ¨ lôensemble des agriculteurs de la commune afin de recenser pr®cis®ment les 
activit®s actuelles et futures ainsi que les projets ®ventuels dôextension des b©timents agricoles. 

Les tableaux ci-dessous relatent lôensemble des donn®es recens®es en 2007. 

 

Commune de Virelade 

 

Nom Exploitation SAU moy Nature des 
productions 

Productions 
labellisées 

Succession Parcelles 
concernées par 
lõ®pandage 

Evolution et 
Projets divers 

Vincent Jean-Marie 

(Lacoye) 
0.48 ha Vignes / Oui / 

Arrachage de la 
partie vigne 

Bernadou Jean-
Michel 

(Lacoye) 

3 ha Vignes / Non / / 

Dulugat  

Château Cheret-
Pitres 

(Nodoy) 

16.25 ha Vignes 
AOC Graves 

AOC Bordeaux 
Non / 

Réduction de 
lôactivit® aux 

parcelles les plus 
proches du siège 
dôexploitation 

Lubat Joël 

(Barreyre) 
0.5 ha Vignes / Oui / / 

Labeyrie Franck 
SCEA Château du 

Courreau 

(Haux) 

16 ha Vignes AOC Graves Oui / 
Achat ou plantation 

de vignes 

Faubet Dominique 

SCEA Domaine de 
Capistran 

(Escloupey) 

7.75 ha Vignes AOC Graves Non / / 

 

Figure 46 : Synthèse de lõenqu°te agricole ð Commune de Virelade 

Lôexploitation viticole du ch©teau de Virelade nôa pas r®pondu au questionnaire. 
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Figure 48 : Localisation des si¯ges dõexploitations sur le bourg de Virelade 

 

Liste des si¯ges dõexploitations agricoles de Virelade 

Viticoles 
1. SCEA de Capistran ï FAUBET 21 rue lôescloupey. 
2. BERNADOU Jean Michel 13 rue Lacoye. 
3. ANGULO Christine  Château la Tuilerie de Gayon  - Rue Gayon.  
4. LUBAT Joël 3 rue Barreyre. 
5. VINCENT Jean-Marie 22 rue Lacoye. 

 

Agricoles 
6. LAMAISON Jean André  - Haras du Grand Pré ï 3 rue Bourdillot. (chevaux) 
7. PEMOULIE Marc André - 8 avenue Carayon  Latour  (Vaches) 
8. LAVIE Pierre 10 rue Barreyre  (abeilles). 
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Commune dõArbanats 

 

Nom Exploitation SAU moy Nature des 
productions 

Productions 
labellisées 

Succession Parcelles 
concernées par 
lõ®pandage 

Evolution et 
Projets divers 

Château Tourteau 
Chollet 

(Chollet) 

76 ha Vignes 
AOC Graves 

Label Terra 
Oui / 

Augmentation des 
surfaces 

GFA du château 
Lagrange 

(8 Avenue des 
Araires) 

20 ha 
Vignes 

Bois 

AOC Graves 

AOC Bordeaux 
Non / / 

Reynaud Pierre 

(Carros) 
20 ha Vignes AOC Graves Oui / / 

Subernie Michel 

(Cours du Gal de 
Gaulle) 

2.5 ha Vignes AOC Graves Non / / 

Riflade Jean 

(Bourg ï rue 
Monteil) 

0.83 ha Vigne ? Non / Vente 

Daguin Didier 

(Chemin du 
Bouchoura) 

7.75 ha 
Faisans 

Perdraux 
/ Non 

304-305-206-307-
308-314 

/ 

Figure 49 : Synth¯se de lõenqu°te agricole ð Commune dõArbanats 

Sur la commune dôArbanats, tr¯s repr®sent®e par la vigne, la p®rennit® des exploitations nôest pas assur®e. En effet, 
une exploitation sur 3 est assurée de continuer. 

Ces données seront primordiales pour le zonage du PLU. 
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4.2.5. Activités touristiques  

- Les boucles locales et départementales (voir dans la partie 6) 

- Le patrimoine à ne pas manquer 

Sur commune dôArbanats, on pourra d®couvrir lô®glise du 15ème Siècle et la fontaine de Sainte Radegonde. 

Le château de Moron ou Castelmoron, la fontaine, le lavoir, le buste de Monsieur de Carayon-Latour, la lac et 45 km de 
chemins forestiers entretenus sont à découvrir sur la commune de Virelade. 

Les hébergements proposés sont plutôt de gamme modeste et insuffisante sur la commune. 

 

Virelade Arbanats 

Une Maison dôh¹tes Un restaurant 

Une maison dôh¹tes ç le Domaine de Coulon » 

 

Un projet dôh¹tel et de bar est en projet sur la commune de Virelade. 

4.3. SYNTHESE 

La présence de commerces et de services est indispensable pour maintenir un lien social entre les habitants 
des communes rurales.  

Le territoire de Virelade et Arbanats se caractérise par : 

- un secteur tertiaire commercial prédominant ; 

- un taux de chômage en baisse ; 

- la présence de services ; 

- un bon niveau artisanal. 

 

La commune se situe ¨ proximit® de bassins dõemplois importants : Bordeaux, Langon. 

De plus, les communes sont traversées par la RD1113, ce qui peut être un facteur de développement 
économique important, et lõautoroute A62 est ¨ proximit®. 

 

Les enjeux économiques sont les suivants : 

- Tirer parti de lõarriv®e dõune nouvelle population, en int®grant les nouveaux besoins en tant que 
composantes suppl®mentaires de lõ®conomie locale (d®veloppement endog¯ne dõune ®conomie locale 
basée sur la population) 

- Tirer parti de la façade économique de la RD1113 et son potentiel de développement,  

- Prendre en compte la future zone dõactivit®s intercommunale sur la commune de Virelade, 

- Réfléchir à la création de différents outils permettant un accueil pertinent et adapté aux besoins locaux 
(diff®rentes formes de ZAE, b©timents dõaccueilé).  

- Rester vigilant voire offensif sur le maintien (voir le d®veloppement) de lõinfrastructure commerciale 
traditionnelle. 
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5. LES EQUIPEMENTS ET SERVICES 

Lô®tude des ®quipements pr®sents sur le territoire de Virelade et Arbanats est r®alis®e ¨ partir de donn®es communales 
et de données issues de la Communauté de Communes du Canton de Podensac et du Pays des Rives de Garonne. 

5.1. LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS ET GENERAUX, ET LES SERVICES 

Les communes ont tous les services nécessaires à disposition sur leur territoire.  

La Poste est pr®sente sur la commune dôArbanats, mais pas sur Virelade. 

En ce qui concerne les services, tels quôassurance, banque, agence immobili¯re et Tr®sor Public, ils sont pr®sents sur la 
commune de Podensac. 

Le niveau de services est donc tr¯s correct, puisquôil se situe en proximit® des deux communes, ¨ Podensac. 

5.2. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

5.2.1. Ecoles , Collège et Lycée  

Lôenseignement public du premier degr® est repr®sent® sur les deux communes. Virelade et Arbanats poss¯dent une 
cantine. 

 

 Nb de Classes Effectifs 1999 Effectifs 2007 Cantine Crèche 
Garderie 

Périscolaire 

Virelade 5 77 123 Oui Non Oui 

Arbanats 5 70 105 Oui Non Oui 

Figure 50 : Equipements scolaires sur les communes de Virelade et Arbanats (Sources : Données communales) 

On note une augmentation des effectifs sur les deux communes entre 1999 et 2007. 

Lô®cole maternelle se situe ¨ Arbanats et lô®cole primaire sur la commune de Virelade. 

A Virelade, lôaccueil p®riscolaire se fait le matin et le soir. 

Lôenseignement secondaire est assur® ¨ Podensac au Coll¯ge Georges Brassens et ¨ Langon pour le Lyc®e 
dôenseignement g®n®ral Jean Moulin et le Lyc®e dôenseignement professionnel. Certains ®l¯ves vont aux lyc®es de 
Bordeaux, la Brède et Cadillac. 

Un ramassage scolaire est assur® sur lôensemble des deux communes pour desservir les deux ®coles maternelles et 
primaires. 

Les ®l¯ves dôArbanats et de Virelade se déplacent en train pour aller aux lycées de Langon. La gare se situe à Arbanats. 
Il existe des bus pour les lycées de la Brède et Cadillac. 

Il existe une ligne Trans Gironde pour le collège de Podensac. 
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5.2.2. Crèches, Halte garderie  

Le canton de Podensac regroupe sept centres de loisirs sans hébergement : 

- Barsac : regroupement avec Preignac et Fargues 

- Landiras 

- Virelade 

- Portets 

- Cerons 

- Illats 

- Podensac 

Les centres de Virelade, Portets, Podensac, Cérons, Landiras ont été transférés à la Communauté de Communes 
depuis Mai 2007. 

Un multi-accueil de 30 places avec une crèche familiale de 12 places est en cours de construction. 

Sur la Communauté de Communes de Podensac, il existe 212 places agréées chez les assistantes maternelles dont 9 
places à la crèche familiale communautaire et 16 places agréées à la crèche parentale (structure associative). 

Il nôy a pas de cr¯che sur Virelade et Arbanats. 

Le siège de la halte-garderie, de la crèche familiale et de la crèche parentale se situe à Cérons. 

Les structures sur la Communauté de Communes du Canton de Podensac sont insuffisantes.  

Deux multi-accueils sont prévus sur la Communauté de Communes : 

- Portets en 2009 

- Preignac fin 2009 

Arbanats et Virelade nous ont signal® le nombre important dôassistantes maternelles sur les deux communes. 
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Figure 51 : Les différentes structures enfance et jeunesse de la Communauté de Communes du Canton de Podensac 
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5.2.3. Les besoins en équipements  

Lôaccueil de nouvelle population doit sôaccompagner par un renforcement des ®quipements sur lôensemble du territoire 
de Virelade et Arbanats. 

Le tableau ci-dessous souligne les impacts dôune arriv®e de population plus ou moins importante. 

Ainsi, selon lôhypoth¯se choisie, la commune devra se donner les moyens de mettre en ad®quation les équipements 
publics. 

HYPOTHESE 1 

Développement selon 

l'évolution observée entre 

1990 et 1999

HYPOTHESE 2 Développement 

selon l'évolution observée 

entre 1999 et 2007-2009

HYPOTHESE 3 Développement 

modéré

A Population en 2020 1978 2450 2269

B

Besoins en équipements scolaires (0,25 élèves 

par logement pour les maternelles et 0,35 

el/logt. pour les élémentaires

Nécessité de rajouter 1 à 2 

classes élémentaires

Nécessité de rajouter 2 classes 

maternelles et 3 classes 

élémentaires supplémentaires

Nécessité de rajouter 1 à 2 

classes maternelles et 2 à 3 

classes élémentaires 

supplémentaires

C Besoins en équipements administratifs Néant Néant Néant

D Besoins en équipements sosio-culturels Néant

3 lits d'hôpital - 5 places en 

maison de retraite- 2 places en 

long séjour

1 à 2 lits d'hôpital - 3 places en 

maison de retraite - 1 place en 

long séjour

E

Besoins en  équipements sanitaires et sociaux 

(crèche 1 place/100lgts, halte garderie 1 

place/200 lgts)

1 place de créée en crèche
2 places en crèche de créées et 

1 en halte garderie

1 à 2 places de créées en crèche 

et 1 en halte garderie

F
Besoins en équipements sportifs (aire de jeu 1 

place/300 lgts)
- - -

 

Explication du calcul des besoins induits par ces trois hypothèses de développement : 

ü Ligne A 

A partir de ces trois hypoth¯ses dô®volution d®finies page 48, nous avons report® la population pr®visionnelle ¨ lôhorizon 
2020. 

ü Ligne B/C/D/E/F 

Afin de définir les besoins induits par ces trois hypothèses en terme d'infrastructures scolaires, d'équipements socio-
culturels ou encore d'équipements sportifs, nous nous appuyons sur les ratios suivants : 

- Ligne B : 0.25 ®l¯ves par logement nouveau pour les maternelles (sachant quôil faut 21 ®l¯ves pour constituer 1 
classe) et 0.35 ®l¯ves par logement pour les classes ®l®mentaires (sachant quôil faut 32 ®l¯ves pour constituer 1 
classe). 

- Ligne C/D  Les besoins en équipements administratifs et socioculturels concernent les villes dôune taille minimale 
de 5000 habitants. 

- Ligne E : Une place en crèche est créée pour 100 logements nouveaux et une place en halte garderie tous les 
200 logements nouveaux. Il faut compter 21 places pour réaliser une crèche et 10 places pour réaliser une halte 
garderie. 

- Ligne F : Une aire de jeu devra être créée pour 300 logements. 

Ces ratios ne prennent pas en compte les équipements mis en place à une échelle intercommunale, telle que la halte 
garderie qui dans le cas pr®sent  est un ®quipement commun ¨ toutes les communes de lôintercommunalit®. Ainsi, 
lô®volution de la population sur le territoire des 2 communes aura des cons®quences sur les ®quipements 
intercommunaux. Ainsi, lô®tude r®alis®e ci-dessus a pour seul objectif dôaider ®lus communaux et intercommunaux dans 
leur choix sur lô®volution du territoire. 
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5.3. LES EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET CULTURELS 

Le niveau dô®quipements sportifs, de loisirs et culturels sur les deux communes est tr¯s satisfaisant. 

 

 Salle communale Equipement culturel Sport/Jeux 

Virelade 1 salle des fêtes 1 bibliothèque 
Terrains de sport, tennis, 

volley et pétanque 

Arbanats 1 salle des fêtes 1 maison des associations 
Terrain de tennis, de 
football, boulodrome 

Figure 52 : Liste des équipements sportifs, de loisirs et culturel sur les communes de Virelade et Arbanats (Sources : Données 
communales) 

Seule la commune de Virelade possède une bibliothèque. Cependant, la Communauté de Communes en compte 10, 
sur les 13 communes, ce qui représente une très bonne proportion. 

5.4. LA VIE ASSOCIATIVE 

Le tissu associatif en milieu rural est important pour maintenir des communes dynamiques. 

Quelques associations sont pr®sentes sur le territoire dô®tude. 

 

Associations Virelade Arbanats 

sportives Tennis 

Gymnastique 

Vélo 

Pétanque 

Yoga 

Danse 

 

Loisirs et culture Société de Chasse 

Club dô®ducation Canine 

Parents dô®l¯ves 

Temps Libre Vireladais 

Annexe de lô®cole de musique 

Auto Boulot 

Association Syndicale des Palus 

Club du 3ème âge 

Association de chasse 

Musique Azimut 

Pétanque 

Foyer multi-loisirs 

Enfants en fêtes 

Comité des fêtes 

Figure 53 : Liste des associations présentes sur Virelade et Arbanats (Sources : Données communales) 

Le réseau associatif est très largement représenté sur les deux communes. 
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5.5. LES EQUIPEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET DE SANTE 

5.5.1. Les équipements de santé  

Les équipements de santé sont présents et importants sur le canton de Podensac : 

- 19 médecins généralistes 

- 19 infirmières 

- 13 kinésithérapeutes 

- 6 dentistes 

- 6 pharmacies 

Un h¹pital rayonne sur lôensemble du Pays des Rives de Garonne, il se situe ¨ Langon ï CH Pasteur. Langon possède 
aussi une clinique. On compte aussi des médecins spécialistes, généralistes, ainsi que des pharmacies. Langon est à 
proximité des deux communes. 

La commune de Virelade poss¯de un m®decin gyn®cologue, ainsi quôune infirmi¯re. Arbanats poss¯de une infirmi¯re. 

En termes de santé, les deux communes dépendent des communes voisines. 

5.5.2. Les services pour personnes ©g®es et dõaction sociale  

Plusieurs ®tablissements dôaccueil des personnes ©g®es sont pr®sents sur le canton : 

- RPA à Cérons 

- Maison de retraite les Bouleaux à Arbanats 

- Maison de retraite Ch©teau dôArbanats ¨ Arbanats 

- Maison de retraite Les Erables à Barsac 

- Maison de retraite Les Graves à Illats 

- Maison de retraite à Podensac 

 

Un service de portage des repas à domicile en faveur des personnes âgées est organisé par la Communauté de 
Communes de Podensac. Toutes les communes sont desservies. 

 

Il est important aussi de signaler une structure dôaccueil pour les personnes handicap®es sur le Communaut® de 
Communes du canton de Podensac : le CAT Magdeleine de Vilmont de Portets. 

De plus, il existe à Langon deux autres structures : 

- Institut de rééducation ï Association AGREA 

- Institut de rééducation à Roaillan 

 

La commune de Virelade a en projet la cr®ation dôune r®sidence pour personnes ©g®es. 
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5.6. SYNTHESE 

Les deux communes poss¯dent chacune une ®cole, ainsi quõune cantine. Les effectifs sont en constante 
augmentation depuis plusieurs années. 

Le tissu associatif est très important. 

En terme dõ®quipements de sant® et de services pour personnes ©g®es et dõaction sociale, les communes de 
Virelade et Arbanats sont très dépendantes des communes voisines qui en sont pourvus comme Langon, 
Podensac, Cérons. 

Dans le cadre dõaccueil de population nouvelle, de nouveaux besoins vont na´tre et une p®rennisation et un 
renforcement des équipements communaux et de services semble nécessaire. 
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6. LES INFRASTRUCTURES DE 

DEPLACEMENT 

6.1. LE RESEAU ROUTIER 

6.1.1. Le réseau  

 

Figure 54 : Les axes de communication 
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Les communes sont entour®es dôaxes routiers importants dont la D1113. Cette départementale est un axe classé à 
grande circulation. 

Lôaxe A62 qui relie Bordeaux ¨ Toulouse est ¨ proximité immédiate des deux communes. 

Les voies secondaires permettent de renforcer les liaisons inter-quartiers, de desservir les différentes zones 
r®sidentielles et dôoffrir des liens avec les villages. Elles sont nombreuses et assez bien r®parties sur le territoire. 

6.1.2. Accidentologie  

La fr®quentation des axes principaux est importante et le nombre de v®hicules/jour a tendance ¨ sôaccro´tre au fil du 
temps. 

 

Figure 55 : Donn®es sur lõaccidentologie sur la commune de Virelade entre Janvier 1998 et Novembre 2007 (Source : DDE) 

Figure 56 : Donn®es sur lõaccidentologie sur la commune dõArbanats entre Janvier 1998 et D®cembre 2006 (Source : DDE) 

Dôapr¯s ces donn®es, on peut dire que la D1113 (ex N113) est tr¯s accidentog¯ne. Cette d®partementale est 
dangereuse en raison des croisements nombreux et du passage fréquent de convois exceptionnels. 
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6.1.3. Lõamendement Dupont (article L.111-1-4 du Code de 

lõUrbanisme) 

La commune de Virelade est concern®e par lõAmendement Dupont article L.111.1.4 du Code de lõUrbanisme, au 
titre de lõurbanisation hors agglom®ration aux abords des voies ¨ grande circulation, cõest ¨ dire lõautoroute A62 
et la RD 1113. 

La commune dôArbanats est concern®e par lôamendement Dupont, mais uniquement pour la RD 1113. 

Lôarticle L.111.1.4 du Code de lôUrbanisme pr®voit la mise en place dôune bande inconstructible de 100 m¯tres pour 
lôA62 et de 75 m¯tres pour la RD 1113 de part et dôautre de lôaxe de ces voies. 

Ces dispositions ne sôappliquent pas d¯s lors quôune ®tude justifie les r¯gles concernant ces zones contenues dans le 
Plan Local dôUrbanisme au regard notamment : 

¶ des nuisances ; 

¶ de la sécurité ; 

¶ de la qualité architecturale ; 

¶ ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des paysages afin de pr®server la qualit® des entr®es de ville. 

Lôinconstructibilité prévue au 2ème alinéa ne concerne pas : 

¶ Les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

¶ Les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

¶ Les b©timents dôexploitation agricole ; 

¶ Les r®seaux dôint®r°t public. 

Elle ne sôapplique pas non plus ¨ ç lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension » de 
constructions existantes. 

6.1.4. Le Bruit 

Les communes de Virelade et Arbanats sont concernées par lôarr°t® interminist®riel en date du 6 octobre 1978, modifi® 
le 23 février 1983. Les arrêtés préfectoraux en date du 30 mai 1996 et 30 janvier 2003 ont défini le classement des 
infrastructures terrestres en Gironde et classent à ce titre la Route Départementale 1113. 

 

Les prescriptions dôisolement acoustique, dans les secteurs qui, situ®s au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres sont affect®s par le bruit doivent figurer dans les annexes du Plan Local dôUrbanisme, avec la r®f®rence des 
arrêt®s pr®fectoraux correspondants et lôindication des lieux o½ ils peuvent °tre consult®s (article R.123.14 - 5° -du Code 
de lôUrbanisme). 
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6.2. LES AUTRES MOYENS DE COMMUNICATION  

La gare se situe sur la commune dôArbanats avec des liaisons vers Langon et Bordeaux plusieurs fois par jour. 

Lôa®roport de Bordeaux-Mérignac se situe à environ 40 km. 

6.3. LES CHEMINEMENTS DOUX ET CHEMINS PIETONNIERS 

Le circuit concerné est le Pays de Podensac. Il réunit deux terroirs qui symbolisent la Gironde : le vignoble et la forêt. 

La boucle locale de Virelade est de 11 km. On peut découvrir des paysages de prairies et de forêts. Le sentier est 
praticable à pied et en VTT. 

Pour Arbanats, on pourra découvrir les paysages de vignobles et de forêt, une longueur de 5,5 km. La boucle est 
praticable à pied, en VTT et à cheval. 

Ces sentiers permettent de découvrir le petit patrimoine vernaculaire, ainsi que le paysage des communes. 

Au-delà des chemins de randonnées et des pistes cyclables, bien ancrés sur le territoire des communes, les liaisons 
inter-bourg sont rares, voire inexistantes. 

6.4. LE RESEAU DE BUS  

Aucune ligne Trans-Gironde ne dessert les communes de Virelade et Arbanats. 

Il existe un réseau de transports scolaires pour se rendre à Podensac, les communes sont desservies plusieurs fois par 
jour. 

6.5. SYNTHESE 

La commune dispose dõun niveau de desserte relativement bon par les infrastructures routi¯res.  

Les communes de Virelade et Arbanats sont très accessibles. Elles sont traversées par des axes principaux 
drainant un flux assez important, notamment la RD 1113.  

En revanche, la position des transports collectifs paraît peu flexible et peu attractive pour les communes de 
Virelade et Arbanats. Ces transports ne constituent donc pas un service de proximité. Les transports scolaires 
sont cependant présents sur Virelade et Arbanats. 

Les cheminements doux à destination des touristes et des randonneurs sont bien ancrés sur le territoire 
communal. En revanche, les liaisons douces inter-bourg sont quasiment absentes.  

 

 

 

 

 



Commune de Virelade (UPS E08010)  

Objet :  Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation  
 

 

 

Page 71/189 

 

7. LA GESTION DE LõEAU ET DES DECHETS 

 

7.1. LA GESTION DE LõEAU 

La commune de Virelade fait partie du Syndicat des Eaux de Podensac-Virelade. Le service est exploité en affermage. 
Le délégataire est la société SAUR France. Le captage est situé sur la commune de Podensac. 

Lôeau capt®e est potable du point de vue bact®riologique et ne pr®sente pas de signe chimique de pollution. 

La commune dôArbanats du Syndicat des Eaux ARPOCABE. Le service est exploit® en affermage. Le d®l®gataire est la 
Lyonnaise des Eaux. 

Le bilan de contr¹le sanitaire effectu® durant lôann®e 2006 permet de conclure que lôeau distribu®e est conforme aux 
limites de qualité. 

7.2. SECURITE INCENDIE 

La circulaire 465 du 10 d®cembre 1951 relative aux d®bits ¨ pr®voir pour lôalimentation du mat®riel dôincendie et aux 
mesures ¨ prendre pour constituer des r®serves dôeau suffisantes exige que le r®seau de distribution et les prises 
dôincendie aient les caract®ristiques minimales suivantes : 

Débit minimum :  17 litres/seconde (60m3/h) 

Pression minimum :  1 kg/cm² 

Distance entre prises :  200 à 300 mètres 

 

Les poteaux ou bouches doivent être conformes aux normes NFS 61.211, NFS 61.213 et NFS 61.200. 

Ce r®seau de distribution peut °tre compl®t® par des points dôeau naturels ou des r®serves artificielles susceptibles de 
fournir le volume dôeau manquant sur la base de 120m3. Cette capacité devant être utilisable durant deux heures. 

 

Il est rappel® les articles 18 et 19 du R¯glement de mise en îuvre op®rationnelle du Service D®partemental dôIncendie 
et de Secours de lôAude, pris en application du d®cret nÁ88.623 du 6 mai 1988 relatif ¨ lôorganisation d®partementale 
des Services dôIncendie et de Secours apr¯s avis de la Commission Administrative du Service D®partemental dôIncendie 
et de secours en date du 22 mai 1990. Ces articles précisent les devoirs des communes vis-à-vis de leur protection 
incendie, notamment : 

En niveau de risque 1 (habitat, artisanat, serviceé) : la n®cessit® dô®quiper dôun poteau ¨ incendie ¨ un maximum de 
200m du risque, avec un débit de 60m3/h. 

En niveau de risque 2 (zone industrielle, installation importanteé) : la n®cessit® dô®quiper dôun poteau ¨ incendie ¨ un 
maximum de 200m du risque, avec un débit de 120m3/h. 

Lôarticle 18 indique notamment la n®cessit® : 

- dôimplanter des poteaux et des bouches suivant lô®volution de lôurbanisation et des implantations industrielles, 

- dôeffectuer le contr¹le des points dôeau. 

 

Lôarticle 19 indique que la commune doit ®tablir ¨ ses frais, un plan topographique (5 ¨ 6 exemplaires) pr®cisant : 
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- les établissements particuliers (Installations Classées, Etablissements recevant du Public, Grands 
Etablissements Agricoles ou autres présentant des risques), 

- points dôeau indiquant le d®bit et la pression, 

- les établissements publics (Mairie, Police, Pompiers, E.D.F.-G.D.F., etcé) avec leur num®ro dôappel. 

 

Les aires dôaspiration am®nag®es pour les r®serves naturelles ou artificielles doivent respecter les dispositions 
suivantes : 

- hauteur dôaspiration maximum : 6m, 

- distance entre le point dôaspiration (cr®pine) et la pompe : 8m, 

- diff®rence entre le niveau des eaux le plus bas et le point dôaspiration (cr®pine) : 0.80m minimum, 

- diff®rence entre le fond de la r®serve et le point dôaspiration (cr®pine) : 0.80m, 

- superficie minimum de lôaire dôaspiration comprise entre 12 et 32 mĮ suivant le moyen dôaspiration envisag® par 
le SDIS, 

- aire dôaspiration bord®e c¹t® eau par une rehausse de 0.30m afin dô®viter les risques de chute de lôengin 
assurant lôaspiration, 

- aire en pente douce vers la r®serve (2cm/m) avec un caniveau dô®vacuation de lôeau, 

- signalisation et panneau de signalisation routi¯re dôinterdiction dôarr°t. 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales (art. L.2212.1 et L.2212.2 §5), le Maire doit prévenir et faire 
cesser les accidents et les fléaux calamiteux sur sa commune. Une défense incendie conforme à la réglementation est 
un moyen non négligeable de répondre à ce devoir. 

Il est rappel® quôil appartient au maire dôassurer lôentretien, lôaccessibilit® et la signalisation des points dôeau assurant la 
défense incendie de sa commune. 

Toute nouvelle implantation dôun point dôeau doit faire lôobjet dôun avis pr®alable du SDIS et faire lôobjet dôune r®ception 
conforme aux dispositions de la norme NFS 62.200 et faire lôobjet dôune signalisation conforme aux dispositions de la 
norme NFS 61.211. 

Nonobstant la v®rification des points dôeau effectu®e par les sapeurs pompiers en conformit® au r¯glement op®rationnel, 
il appartient au maire de la commune de signaler au SDIS toutes modifications ou difficultés même temporaires 
rencontr®es relatives aux points dôeau (indisponibilit® ou remise en service). 

 

Selon le rapport du SDIS de 2007, les communes de Virelade et dôArbanats poss¯dent des dysfonctionnements sur ses 
poteaux incendie au niveau du débit. 

La protection incendie des communes devra être renforcée et mise aux normes dans les secteurs déjà urbanisés, puis 
dans les futures zones à urbaniser. 

 

La tournée de contrôle effectuée en 2010 par le SDIS fait toujours apparaître des dysfonctionnements en termes de 
défense incendie sur la commune de Virelade puisque sur 16 bornes, seules 7 sont totalement disponibles, 8 présentent 
un débit faible et 1 est indisponible. 

Toutefois, une réserver auto alimentée de 60m3 a été mise en place à côté de la salle des fêtes, place de la Halle en 
2009. 
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7.3. LõASSAINISSEMENT 

7.3.1. Virelade  

Le Cabinet ANTEA a r®alis® en Septembre 1996 le Sch®ma dôAssainissement de la commune de Virelade. 

Compte tenu du type d'habitat et des contraintes de mise en place d'assainissement autonome évaluées sur la 
commune de Virelade, seules 2 maisons à Languilley et le Château de Virelade ne sont pas prévues dans le Schéma 
dôAssainissement. 

La station dô®puration de type biologique ¨ boues activ®es existe ¨ Podensac, sa capacit® est de 4000 eq/habitants. Un 
projet est en cours de r®flexion pour la cr®ation dôune autre station (dans le secteur dôAilley). 

7.3.2. Arbanats  

Le Syndicat dôassainissement de CA.PO.AR regroupe les communes de Castres-Gironde, Portets et Arbanats. 

La commune dôArbanats dispose dôun r®seau public dôassainissement desservi par une station dô®puration ¨ boues 
activées prévue pour 3 000 équivalents / habitants. 

Le site de traitement devra b®n®ficier dôun zonage particulier permettant la r®alisation des ®quipements n®cessaires. 

Le Cabinet SOGELERG INGENIERIE a r®alis® en Juin 1999 le Sch®ma dôAssainissement du Syndicat  de Castres, 
Portets et Arbanats. 

Il a ®t® d®cid® la mise en place dôun r®seau collectif pour le secteur ç le hameau de Capitayne » en Juin 2000. 

Il convient en application de la circulaire du 17 février 1997, de retenir une distance suffisante entre les ouvrages de la 
station dô®puration et les habitations afin de limiter les nuisances auditives et olfactives. 

7.4. LA GESTION DES DECHETS 

La collecte et le traitement des ordures ménagères sur les deux communes sont gérés par COVED. La déchetterie est à 
Virelade. 

La collecte a lieu une fois par semaine le mercredi sur les deux communes. Les encombrants sont collectés une fois par 
mois le quatrième mercredi. Cependant, les déchets verts, les gravas de démolition, la grosse ferraille, les pneus, les 
batteries et produits polluants ne sont pas collectés et doivent être apportés à la déchetterie de Virelade. 

 

7.5. SYNTHESE 

Le probl¯me dõadduction en eau potable pour certains secteurs devra faire lõobjet de renforcement du r®seau. 

La protection incendie de la commune devra être renforcée et mise aux normes dans les secteurs déjà 
urbanisés, puis dans les futures zones à urbaniser. 
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8. SYNTHESE ET ENJEUX SOCIO-

ECONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE 

INTERCOMMUNAL 

Virelade et Arbanats se situent ¨ proximit® dõaxes importants comme les RD1113 et lõautoroute A62. 

Le territoire doit faire face ¨ une nouvelle vague de population attir®e par lõopportunit® de b®n®ficier dõune offre 
foncière moins élevée que les grosses villes situées à proximité. 

 

Les deux communes se caractérisent par : 

- une augmentation sensible de la population, 

- une composante migratoire positive, 

- un manque de diversité des logements, 

- une population touchée par le desserrement des ménages consommateur dõespaces, 

- une activité agricole à forte valeur ajoutée, 

- un secteur commercial satisfaisant, un artisanat très présent, 

- un territoire d®pendant ®conomiquement des autres p¹les dõemplois et de services, 

- une offre touristique faible mais à fort potentiel, 

- Les communes subissent les conséquences en terme de pression économique. 
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PARTIE 2:  ETAT INITIAL 

DE LõENVIRONNEMENT 
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1. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

1.1. TOPOGRAPHIE 

Le secteur dõ®tude est caract®ris® par un relief en pente douce qui se raidit au nord pour former une terrasse au 
dessus du fond de vallée de la Garonne.  

Les points hauts atteignent au maximum 38mNGF et le paysage se décompose en trois rubans parallèles à la Garonne : 

¶ Les Landes, zone de carri¯res dans lôint®rieur des terres, avec un relief peu marqué et des côtes IGN variant 
de 30 à 20mNGF, 

¶ La zone urbanisée le long de la RD 1113, avec des côtes variant de 20 à 10mNGF, en direction de la Garonne, 

¶ La zone inondable des bords de Garonne, de côte moyenne approximative 5mNGF. 

Cette topographie cr®e un paysage tr¯s ouvert, o½ chaque ®l®ment prend un impact visuel important. Dôautre part, sa 
typologie en terrasse ouvre des vues intéressantes sur le fond de vallée et le coteau opposé. 

(NGF : Nivellement Géométrique français) 

1.2. GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE  

Les territoires dôArbanats et de Virelade sont implant®s essentiellement sur les formations alluviales de la Garonne 
constituées par les argiles des Palus et les sables et graviers argileux. Quelques affleurements des calcaires à astéries 
(constituant lôossature de la rive droite de lôEntre-Deux-Mers) sont notés sur la carte géologique de Pessac à 1/50 000 °. 

Les argiles des Palus et le champ dôinondation de la Garonne ont conditionn® lôurbanisation des bourgs dont la limite 
avec les alluvions des sables et graviers argileux est nettement marquée dans le paysage. 

La terrasse alluviale constitu®e par les sables et graviers argileux dont lô®paisseur varie de 5 ¨ 8 m contient une nappe 
superficielle. 

Enfin, les sables, graviers et galets alluvionnaires sont exploités en granulats notamment sur la commune limitrophe de 
Portets. 

1.3. PEDOLOGIE 

Les alluvions composées de sables et de graviers argileux portent des sols bruns et constituent une partie du terroir 
viticole des « Graves ». Ces sols ont donc un potentiel agricole fort.  

Sur les argiles limoneuses et tourbeuses des palus, les terres sont essentiellement cultivées en prairies et en 
peupleraies. 
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  Sensibilité très forte  

  Sensibilité forte  

  Sensibilité moyenne  

  Sensibilité faible  

  Sensibilité très faible 

Source : Prim.net 

Cartographie du risque de remontées de nappes 
phréatiques. 
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1.3. Incidences de ces caract®ristiques sur lõam®nagement du 

territoire  

Les communes disposent dôun Plan de Pr®vention des Risques dôInondations; les argiles des palus de part leurs 
caractéristiques géotechniques et de leur saturation en eau en font des couches de fondations difficiles. Ces terrains ne 
sont de toute façon, pas constructibles. 

 

Les formations des graves nécessitent de prendre en compte avant de nouvelles constructions les contraintes 
liées aux mouvements de retrait/gonflement des argiles. De façon plus ponctuelle, en fonction de la topographie 
les battements de la nappe alluviale et lõ®vacuation des eaux pluviales peuvent ®galement °tre consid®r®s 
comme des contraintes ¨ lõurbanisation. 

1.4. HYDROGRAPHIE 

1.4.1. Le réseau hydrographique  

Les communes sôinscrivent dans le bassin hydrologique Adour-Garonne, secteur où la qualité du fleuve est soumise à 
lôinfluence des mar®es. 

Le r®seau hydrologique superficiel de la zone dõ®tude est peu d®velopp® avec le ruisseau de la Barbouse. 

Ce ruisseau est de bonne qualit® (1B) tout au long de son cours dôeau. 

Il existe par ailleurs de nombreux foss®s qui drainent la zone inondable du bord de Garonne, mais ils nôont pas de d®bit 
significatif et ne font pas lôobjet de suivi de leur qualit® par lôAgence de lôEau. Leur fonction de drainage apparaît 
néanmoins essentielle, leur conservation et entretien apparaissent donc importants. 

1.4.2. Le SDAGE Adour-Garonne  

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) découlent de la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992. Le SDAGE est un cadre de r®f®rence avec une r®elle port®e juridique (conform®ment ¨ lõarticle 3 de la loi 
sur lõeau) qui oriente les initiatives locales de gestion collective des r®seaux hydrographiques de surface ou 
souterrains.  

Lôobjectif global de garantir une certaine qualit® de lôeau se traduit ¨ travers dix orientations fondamentales : 
 

 Poursuivre la lutte contre la pollution  

 Garantir une qualit® dôeau ¨ la hauteur des exigences des usages 

 R®affirmer lôimportance strat®gique et la fragilit® des eaux souterraines 

 Mieux g®rer avant dôinvestir 

 Respecter le fonctionnement naturel des milieux  

 Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables  

 Restaurer dôurgence les milieux particuli¯rement dégradés  

 Sôinvestir plus efficacement dans la gestion des risques 

 Penser ¨ la gestion de lôeau en terme dôam®nagement du territoire 

 Renforcer la gestion locale et concertée  

Lõensemble du territoire de la commune est couvert par le Sch®ma Directeur dõAménagement et de Gestion des 
Eaux (S.D.A.G.E) du bassin Adour Garonne, approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 6 août 1996. 

La Garonne est classé axe bleu par ce schéma. Ce type de classement concerne les axes migrateurs prioritaires 
pour la mise en ïuvre des programmes de restauration des poissons grands migrateurs du Bassin Adour 
Garonne. 

Les plans locaux dõurbanisme devront tenir compte de ces informations. 
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1.4.3. Le SAGE des Nappes profondes de Gironde  

La commune dôArbanats est concern®e par le SAGE Nappes profondes de Gironde approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 25 Novembre 2003. 

1.4.4. Les périmètres de protection des captages en eau potable  

La commune de Virelade ne possède pas de captage sur son territoire. 

En revanche, il existe un captage appartenant ¨ la Communaut® Urbaine de Bordeaux sur le territoire dôArbanats, côest 
le captage du Cholet. Le forage capte lô®oc¯ne moyen. 

Lôeau distribu®e est conforme aux normes fix®es par la r®glementation. 

Le forage a fait lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral en date du 25 Avril 1988 portant sur la délimitation de périmètres de 
protection. 
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1.5. CLIMATOLOGIE 

Le climat de la Gironde est de type océanique, marqué par des hivers doux et des températures estivales plutôt 
chaudes. Les pluies sont réparties en toutes saisons, rarement violentes, mais plus importantes en automne et en hiver. 
Cependant un certain contraste existe entre la frange littorale très douce, l'arrière pays tempéré et les zones forestières 
aux amplitudes thermiques quotidiennes plus marquées. 

Les vents océaniques, soufflant du nord-ouest au sud-ouest, dominent largement. Le deuxième secteur important est le 
sud-est, plus marqué dans la partie orientale de la Gironde. Ils sont rarement très forts. 

Au regard de ces éléments, il serait intéressant de développer les énergies renouvelables (très bon ensoleillement). De 
manière générale, le climat de la région est propice à une démarche HQE (Haute Qualité Environnementale). 

1.6. RISQUES MAJEURS 

1.6.1. Risque inondation  

Sur le territoire des communes de Virelade et dôArbanats, un Plan de Pr®vention des Risques Inondation a ®t® approuv® 
par arrêté préfectoral en date du 17 décembre 2001. 

 

Plans Bassin de risque Prescrit le Enquêté le Approuvé le 

PPR Inondation Garonne Virelade / le 
Tourne 

1er Mars 2001 25 Mai 2001 17 Décembre 2001 

Le PPR Inondation Garonne Virelade / le Tourne 

Par application de lôarticle L.126.1 du Code de lôUrbanisme, le Plan de Pr®vention des Risques approuv® vaut 
« Servitudes dôUtilit® Publique ». 

(voir cartographie page suivante) 

1.6.2. Risque Feu de forêts  

Les communes de Virelade et Arbanats, en raison de leur surface boisée et du nombre de départs de feux de surface 
enregistrés, sont classées dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs comme étant exposées au risque de feu 
de forêt. 

Les communes étant classées communes forestières, les règles de débroussaillement imposées par la loi n°2001-602 
du 9 Juillet 2001 devront être appliquées. 

La sécurité incendie sur les deux communes doit être aux normes fixées par les trois circulaires interministérielles du 10 
Décembre 1951, du 20 Février 1957 et du 9 Août 1967 (voir paragraphe sur la défense incendie dans la première partie 
de ce diagnostic 7.2.). 
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1.6.3. Arrêtés de catastrophe naturelle  

Virelade et Arbanats sont concernés par plusieurs risques majeurs et arrêtés de catastrophe naturelle. 

 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO le 

Tempête 6/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 2/12/1982 

Inondations et coulées de boue 8/12/1982 3/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/01/2005 31/03/2005 20/02/2008 22/02/2008 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008 

Inondations, coulées de boue, glissements et 
chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Tableau des risques majeurs sur les communes de Arbanats (Source : Primnet) 

 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO le 

Tempête 6/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 2/12/1982 

Inondations et coulées de boue 8/12/1982 3/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Inondations, coulées de boue, glissements et 
chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Tableau des risques majeurs sur les communes de Virelade (Source : Primnet) 
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1.6.4. Le risque gonflement dõargile 

Les mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation désignés sous le vocable de 
« retrait ï gonflement des sols è est li® ¨ la propri®t® quôont certaines argiles ¨ changer de volume en fonction de leur 
capacit® dôabsorption. 

Ce « retrait-gonflement » successif des terrains argileux, qui peut °tre accentu® par la pr®sence dôarbres ¨ proximit®, 
engendre des dommages importants sur les constructions : fissures des murs et cloisons, affaissement de dallages, 
rupture de canalisations enterrées. 

Lô®tude dôal®as r®alis®e fin 2005 pour le Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable a mis en ®vidence deux 
types de sensibilité pour les communes : 

¶ Moyen : 27,9 % 

¶ Faible : 69,9% 

Carte dõal®as Retrait Gonflement dõArgiles pour les communes de Virelade et Arbanats (Source : BRGM) 

Ici le risque est faible sur une grande partie du territoire. Les zones dôal®a moyen sont qui plus est, situ®es en zone 
inondable, côest ¨ dire au sein de terrains class®s inconstructibles. 

Cependant, les deux arrêtés préfectoraux (01/01 et 01/07/2007) de catastrophe naturelle liée aux mouvements 
différentiels indiquent que des épisodes de sécheresses exceptionnelles peuvent °tre ¨ lôorigine de d®g©ts importants 
sur les constructions, ce qui est un facteur limitant en termes dôurbanisation. Ce facteur se détermine à la fois en 
fonction de la nature des sols et de la topographie. 
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1.7. SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUES 

1.7.1. Servitudes sõappliquant sur la commune de Virelade 

La commune de Virelade est concernée par plusieurs servitudes :  

L
Liste des servitudes sõappliquant sur la commune de Virelade (Source : PAC) 

Une servitude suppl®mentaire a ®t® mise en place sur la commune. Il sõagit dõune servitude AC1 : relative à 
lõinscription du Ch©teau de Virelade sur la liste des Monuments Historiques. 
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1.7.2. Servitudes sõappliquant sur le territoire dõArbanats 

Liste des servitudes sôappliquant sur la commune dôArbanats (Source : PAC) 
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1.8. INSTALLATIONS CLASSEES 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, 
notamment pour la sécurité et la santé des riverains est à considérer comme une installation classée. 

Le régime de classement est défini en fonction du seuil indiqué dans la nomenclature des installations classées. 

1.8.1. Commune de Virelade  

La commune de Virelade poss¯de une installation class®e pour la protection de lôenvironnement soumise au r®gime de 
lôautorisation :  

¶ UCTOM Labrède-Podensac ð Les Landes de Bernet 

 

Date autorisation Etat dõactivit® Régime Activité 

20 Novembre 1986 En fonctionnement Autorisation Stockage et traitement dôordures 
ménagères ï broyage et compostage 

Figure 47 : Installation classée sur la commune de Virelade (Source : DRIRE) 

Le 24 Juillet 2003, un dossier pour cessation des activités de traitement dôordures m®nag¯res a ®t® d®pos® dans ce 
service, ainsi quôune demande dôautorisation des activit®s de transit dôordures m®nag¯res et compostage de substances 
v®g®tales. Lôinstruction de lôautorisation est actuellement en cours dôinstruction. 

Sur la commune de Virelade, le service de la D.R.I.R.E signale lôexistence dôune carri¯re g®r®e par la soci®t® GSM 
autorisée par arrêté préfectoral du 8 Mars 2004, pour une durée de 8 ans, sise aux lieux-dits « A la Bâche du Hirou », 
« Grand Os » et « A la Côte des Ticoulets » pour une superficie de 38 hectares et 32 ares. 

1.8.2. Commune dõArbanats 

Les services de la Direction R®gionale de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement signalent lôexistence de 
trois carrières exploitées par la Société GSM.  

¶ Une carrière en activité : 

Une carrière à ciel ouvert de sables et graviers exploitée sur le territoire de trois communes : Arbanats, Virelade et Saint 
Michel de Rieufret, sise sur la commune dôArbanats au lieu-dit « Les Landes », autorisée par arrêté préfectoral n° 15465 
du 8 mars 2004, pour une dur®e de 15 ans (soit jusquôau 8 mars 2019), dôune superficie totale du site de 91 hectares. 

¶ Deux anciennes carrières : 

Une carrière à ciel ouvert de graves calcaires sise aux lieux-dits « Cadroy nord, Bonneau, Le Mouchit nord, Les 14 
rangs, Mamin Palus, dôune superficie totale de 77000 m2, autoris®e du 29 octobre 1981 au 29 octobre 2010. Lôexploitant 
a déposé le 13 septembre 2004 un dossier de déclaration de fin des travaux. 

Le 20 juin 2005 a été établi un P.V. de récolement de travaux (cessation totale ï site complet). 

Une carrière sise au lieu-dit « La Bête et Lague è ¨ Arbanats dôune superficie totale de 160 000 m2 autoris®e du 18 
juillet 1977 au 1er juillet 1989. 

Par ailleurs, les services de la D.R.I.R.E. citent le décret du 17 juillet 1970 instituant une zone spéciale de recherches et 
dôexploitation de carri¯res de sables et graviers dôalluvions, dôune superficie de 242 kilom¯tres carr®s environ, r®partie 
au sein d®partement de la Gironde. La commune dôArbanats est inclue dans ce périmètre. 
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1.9. SYNTHESE : CARACTERISTIQUES PHYSIQUE 

Topographie 

Le secteur dô®tude est caract®ris® par un relief en pente douce qui se raidit au nord pour former une terrasse au dessus 
du fond de vall®e de la Garonne. Les altitudes sô®chelonnent de 38 à 5 m NGF. Cette topographie crée un paysage très 
ouvert, o½ chaque ®l®ment prend un impact visuel important. Dôautre part, sa typologie en terrasse ouvre des vues 
intéressantes sur le fond de vallée et le coteau opposé. 

Géologie 

Les formations constituant les sous-sols des communes sont de type alluvial et sont constituées par les argiles des 
Palus et les sables et graviers argileux déposés par la Garonne. Quelques affleurements des calcaires à astéries sont 
également observables. 

La terrasse alluviale constitu®e par les sables et graviers argileux dont lô®paisseur varie de 5 ¨ 8 m contient une nappe 
superficielle. Lôessentiel de lôurbanisation prend place au sein de  ces formations de graves, ce qui n®cessite de prendre 
en compte les contraintes liées aux mouvements de retrait/gonflement des argiles et, en fonction de la topographie, les 
battements de la nappe alluviale et lô®vacuation des eaux pluviales. 

Pédologie 

Les alluvions composées de sables et de graviers argileux portent des sols bruns et constituent une partie du terroir 
viticole des « Graves ». Ces sols ont donc un potentiel agricole fort.  

Sur les argiles limoneuses et tourbeuses des palus, les terres sont essentiellement cultivées en prairies et en 
peupleraies. 

Hydrographie 

Le réseau hydrographique se restreint au ruisseau de la Barbouse qui vient se jeter dans la Garonne, axe majeur du 
territoire. Un système de fossés est également présent en fond de vallon et assure un rôle important de drainage des 
terres agricoles.  

Le SDAGE Adour-Garonne 

Lôensemble du territoire de la commune est couvert par le Schéma Directeur dôAménagement et de Gestion des Eaux 
du bassin Adour Garonne. Ce schéma découle de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Il est un cadre de référence avec 
une réelle portée juridique (conform®ment ¨ lôarticle 3 de la loi sur lôeau) qui oriente les initiatives locales de gestion 
collective des réseaux hydrographiques de surface ou souterrains. 

La Garonne est classé axe bleu par ce schéma. Ce type de classement concerne les axes migrateurs prioritaires pour la 
mise en îuvre des programmes de restauration des poissons grands migrateurs du Bassin Adour Garonne. 

Les plans locaux dôurbanisme devront tenir compte de ces informations. 

Le SAGE des Nappes profondes de Gironde 

La commune dôArbanats est concernée par le SAGE Nappes profondes de Gironde approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 25 Novembre 2003. 

Les périmètres de protection des captages en eau potable 

La Communauté Urbaine de Bordeaux possède le captage du Cholet sur le territoire dôArbanats, prot®g® par un 
périmètre de sécurité que les PLU devront respecter. 

Climatologie 

La tendance du climat est oc®anique. Le bon niveau dôensoleillement et la r®partition des pluies sont propices au 
d®veloppement dôarchitecture ¨ Haute Qualit® Environnementale et ¨ lôexploitation dô®nergies renouvelables (solaire). 
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Les risques 

Les deux communes sont concernées par : 

- le risque dôinondation (Garonne et Barbouze), 

- le risque incendie sur tout les espaces boisés au sud du territoire. Actuellement, la d®fense incendie nôest pas 
suffisante, 

- les risques de catastrophes naturelles (tempête, coulées de boues). 

Les installations classées 

Commune de Virelade : UCTOM Labrède-Podensac ï Les Landes de Bernet 

Commune dôErbanats :  Une carrière en activité (« les Landes ») et deux anciennes carrières (« Cadroy nord », 
« Bonneau », « Le Mouchit  nord », « Les 14 rangs », « Mamin Palus », « La Bête et Lague » ). 
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2. COMPOSANTES ET LIMITES 

TERRITORIALES 
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2.1. LES ENTITES PAYSAGERES 

En mettant en corrélation lôoccupation des sols, le relief, lôhydrographie, les types de sols et de sous-sols, on se rend compte que le territoire peut 
se découper en plusieurs parties, aussi appelées entités paysagères. Sur le terrain, ces entités sont aussi perceptibles par la différence de leurs 
atmosph¯res, des perceptions et des ressentis quôelles offrent. Elles permettent, par une approche visuelle, de percevoir le fonctionnement du 
territoire, son identité, ses potentiels, ainsi que ces disfonctionnements et ses contraintes. 

La structure paysag¯re du territoire sõagence en bandes  orient®es NO/SE. Lõorganisation des espaces naturels 
et agricoles suit le gradient dõhumidit® qui sõaccentue ¨ mesure que lõon sõapproche du fleuve. Cet ensemble est 
interrompu par une bande urbaine suivant lõaxe de la RD1113 et de la voie ferr®e Langon/Bordeaux, et dans 
laquelle sont inclues Arbanats et Virelade. En analysant le territoire de manière plus détaillée, on peut retrouver 
au sein du territoire différentes entités paysagère : 

 

¶ Le fond de la vallée de la Garonne est occupé par des peupleraies, des prairies, des cultures céréalières et 
au sud, sur les terres les plus s¯ches, par de la vigne. Dôune mani¯re g®n®rale, la pr®sence importante de lôeau 
(prairies humides, fossés, anciennes carrières inondées) caractérisent cette portion du territoire. En se 
rapprochant du fleuve, les boisements humides (les ripisylves) compos®s de fr°nes, dôaulnes et de saules, 
cr®ent un ®cran bois® le long des berges qui sôinterrompt par intermittences pour laisser la vue filer sur le 
coteau opposé. 

¶ En remontant vers le sud, on atteint ensuite les centres historiques des deux villages. Les franges sud de 
ces derniers, aux limites relativement franches, dominent le fond de vallée, et de ce fait, en offre des points de 
vues intéressants. 

¶ La densit® urbaine moyennement dense ¨ proximit® des centres, tend ¨ sõaffaiblir entre la route 
d®partementale et le passage de la voie ferr®e. Ces deux axes, m°me sõils permettent de relier les 
communes à leur contexte territorial, se r®v¯lent °tre, ¨ lõ®chelle locale, de v®ritables fractures divisant 
en deux parties les noyaux villageois. Cette dislocation crée des problématiques en termes de qualités 
paysagères, mais aussi de circulation, de sécurité et de nuisances. En se rapprochant de la RD 1113, 
lôurbanisation vient se densifier pour cr®er, une sorte de corridor urbain le long de lôaxe dont les qualit®s 
paysagères sont médiocres. 

¶ Les limites urbaines sud sont relativement floues et  tendent ¨ venir sõimbriquer avec le paysage 
viticole du sud du territoire. Ce ph®nom¯ne de mitage urbain caract®ris® par un processus dôurbanisation 
peu dense des zones rurales a tendance à créer un paysage où éléments urbains et ruraux sont imbriqués 
dans des caractères de la périphérie urbaine. 

¶ Le sud du territoire est marqué par la prédominance du paysage viticole. Ce type de culture a ouvert de 
vastes clairières au sein des chênaies existantes. 

¶ En descendant vers le nord, les boisements de chênes sont de plus en plus présents. On note  
cependant que certains sont envahis par des peuplements de robiniers faux acacia, qui tendent à en amoindrir 
les qualités écologiques. 

¶ Enfin, lõextr°me sud est occup® par des pin¯des exploit®es. Au sein de ces boisements se trouvent 
quelques carrières dont les superficies importantes en fond des points qui marquent la perception du paysage. 
Le passage de lôautoroute A62 vient clore le territoire. 

La maîtrise de ce dernier phénomène apparaît essentielle afin préserver le potentiel agronomique et 
environnemental des espaces non urbanis®s et les qualit®s du cadre de vie quõoffre actuellement le territoire de 
Virelade et Arbanats. 
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2.2. CONTACT HABITAT /  CAMPAGNE /  ESPACES SEMI-NATURELS 

Le caractère inondable du sud du territoire a rendu relativement franche la limite entre espaces urbains, 
espaces agricoles et naturels. Ainsi, dans le fond de val, les rares constructions présentes sont essentiellement 
dôanciennes maisons de vignes ou de fabrication de tuiles ¨ lôunit®. Ces constructions sont aujourdôhui pour la plupart 
non exploitées (la fabrication traditionnelle des tuiles est complètement abandonnée). 

Au contraire, au sud, lõ®talement urbain, renforc® par la forte pression d®mographique quõa connu la r®gion, a 
fait éclater la silhouette urbaine originelle des deux bourgs. Aujourdõhui, les zones urbaines sont venues 
sõ®grainer au sein de lõespace viticole. Ces imbrications créent une impression de « banlieue rurale », paysage flou 
entre urbain et agricole, qui ne constitue pas un cadre de vie de qualité. A cette problématique de qualité des 
paysages viennent sõajouter dõ®ventuels probl¯mes de voisinage entre zones habit®es et cultiv®es : nuisances 
sonores dues au passage des machines, nuisances olfactives des épandages et des traitements phytosanitaires. La 
question du coût de la prolongation des réseaux (eau potable, eaux usées, eau pluviale, électricité) et du 
réaménagement des voiries pour venir desservir ces zones urbaines éloignées est également à prendre en compte au 
sein de ce choix dôurbanisation. 

Actuellement lõespace urbain nõest que tr¯s peu entrem°l® aux boisements, qui constituent ainsi une limite forte 
au sud. Les risques de d®part de feux au sein des ces espaces et lõactuelle insuffisance de la d®fense incendie 
rendent lôurbanisation au sein de ces zones non souhaitables. De plus, les qualités en termes de paysage mais aussi 
dõenvironnement (vie v®g®tale et animale importante, r¹le au sein des syst¯mes li®s au cycle de lôeau et ¨ la vie des 
sols) des ces formations boisées font apparaître leur préservation comme essentielle. 

 

2.3. ENTREES DE VILLE 

Les entr®es de ville principales pour les deux communes se situent sur lõaxe de la RD1113.  

Comme mentionné plus haut, la qualité du paysage urbain le long de ces axes est médiocre : caractère 
hétérogène du bâti, manque dõam®nagement des abords de voirie. Le fait que les centres bourg soient situés en 
arrière de cet axe et de celui de la voie ferrée ne facilite pas leur visibilité depuis cette départementale, pourtant axe 
principal dôarriv®e sur les communes. 

Au niveau de la limite m°me de lôaire lôurbaine, le ph®nom¯ne dõurbanisation en lin®aire(1) associé ici aussi à un 
tissu urbain hétéroclite (habitation, hangars industriels ou commerciaux, espaces relictuels, parcelles de 
vignes) se retrouve au niveau de toutes les entrées de ville. Lõimpact visuel de cette trame est important et 
négatif. Il est néanmoins atténué par les alignements de platanes bordant la chaussée. 

Cette urbanisation en cordon rend les entrées de ville floues : rien de lôespace urbain, si ce nôest les panneaux de 
signalisation, nôindiquent lôentr®e sur les bourgs. En terme de qualité paysagère, les aménagements de ces entrées 
sont également à améliorer. 

Lôalignement de platanes qui accompagne la voie participe n®anmoins ¨ diminuer les impacts n®gatifs de lôurbanisation 
en linéaire. De même, la transition boisée entre Virelade et Arbanats permet de marquer la limite entre les deux bourgs. 

 

 (1) urbanisation linéaire ou en cordon : organisation selon une direction unique et une largeur étroite en accompagnement de lôinfrastructure, Espaces urbains, 
vocabulaire et morphologie sous la direction de B. Gauthiez, Monum, editions du patrimoine, Paris 2003 
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